




Depuis 1999, Pardela Wines est expert dans l’importation et la distribution de vins de France

et du Monde auprès des professionnels du secteur.

Le Pardela, notre symbole, est un oiseau migrateur de pleine mer. Voyageant sans relâche d’un continent à l’autre,

il symbolise notre travail de recherche des meilleurs crus sur l’ensemble des continents que nous visitons régulièrement.

Nos raisons d’exister se résument simplement selon les axes suivants :

- Ambassadeur des Grandes Maisons du Vin de France et du Monde

Nos producteurs partenaires à la renommée internationale sont connus et reconnus dans leur pays, région ou appellation d’origine. 

- Défenseur de la richesse des vins de France et du Monde

Nous croyons à l’incroyable diversité et au caractère unique des terroirs de France et du monde.

- Garant d’une excellence de nos produits et services

Distributeur biologique et biodynamique certifié par Ecocert / Demeter, notre processus de sélection de partenaires

et de gestion des relations client fait notre renommée.

 

Pourquoi travailler avec nous ?

François Lurton, à l’origine de la création de Pardela Wines, est un acteur incontournable du monde viticole mondial

et garant d’un niveau de qualité intransigeant. 

Nos entrepôts climatisés situés près de Bordeaux abritent plus de 300 références issues de plus de 14 pays différents. Notre outil 

logistique permet ainsi à nos clients de panacher l’ensemble de nos références au carton, en bénéficiant d’une seule livraison et 

facture. 

Nos gammes, composées majoritairement de vins de domaines, se caractérisent par une large offre de vins biologiques, sans 

soufre ajouté et en agriculture raisonnée. Beaucoup de nos cuvées allient des techniques de production traditionnelles au meil-

leur du savoir-faire actuel pour produire des vins d’excellence, uniques et originaux.

Loic PAROLA
Directeur Général



LÉGENDE & INFORMATIONS PRATIQUES 

LÉGENDE

NOUVEAUTÉ

VIN COUP DE CŒUR

CAPSULE À VIS

VIN BIOLOGIQUE

ATTENTION
QUANTITÉ LIMITÉE
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QUANTITÉ TRÈS LIMITÉE

DISPONIBLE
EN MAGNUM

LIMITE
1.5L

SO2 1LIMITE
LIMITE

1.5L
SO2 1LIMITE

LIMITE
1.5L

SO2 1LIMITELIMITE
1.5L

SO2 1LIMITE LIMITE
1.5L

SO2 1LIMITE

LIMITE
1.5L

SO2 1LIMITELIMITE
1.5L

SO2 1LIMITE

CONDITIONS DE VENTE

OUVERTURE DE COMPTE

FRANCO 

CGV

DÉLAI

DOCUMENTS DEMANDÉS 

INFORMATION DEMANDÉES

PREMIÈRE COMMANDE

ENCOURS 

RÈGLEMENT

Tarif dégressif selon les paliers de franco indiqués dans chaque colonne 
(panachable entre toutes les références par carton de 6 bouteilles).
En dessous de 48 bouteilles, 30 € HT de frais de port par commande seront appliqués.

Un surcout peut être appliqué pour les livraisons en stations, sur les îles, en Corse et sur les salons. 

Toute commande suppose l’acceptation sans réserve de nos CGV présentes en fin de catalogue.

Les commandes doivent parvenir avant 14h00 pour être traitées le jour même.
En cas de forts volumes de commandes un délai supplémentaire peut être appliqué.
Une fois la commande traitée, les livraisons ont lieux entre 48h et 96h sans garantie. 
En cas d’impératif de livraison, merci de le préciser dans la commande. Nos équipes feront leur 
maximum pour y répondre.

Extrait Kbis + Rib

Entité de facturation, nom complet contact, téléphone contact, adresse email contact, adresse de 
facturation, adresse de livraison, consigne de livraison (horaire, jour, contraintes spécifiques), mode 
de règlement souhaité (virement ou traite LCR), mode d’envoi des factures (courrier ou email).

Si le montant est supérieur à 1.000 € HT, un paiement comptant pourra être demandé.

Toute commande supérieure à 5.000 € HT ou toute demande d’encours supérieur à 10.000 € HT fera 
l’objet d’une demande auprès d’un organisme assurant le paiement (Coface). 

Les règlements s’effectuent par traite LCR, prélèvement, ou virement à 30 jours net.
Tout retard de paiement entraînera l’arrêt des livraisons en attente de régularisation des encours.
Tout rejet de prélèvement ou de traite LCR sera facturé 30 € HT.
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Propriété de Bernard Artigue, le Château la Guillaumette est une propriété de 4 hectares composée de 2 parcelles situées sur le plateau le plus haut du 
vignoble bordelais, à 100 mètres d’altitude. La cuvée classique, composée à 100 % de merlot, est vinifiée et élevée en cuves pour préserver au mieux le  
fruit : macération pelliculaire, utilisation de levures indigènes, vinification et élevage en petites cuves de 60 hectolitre. 
La Cuvée Générations, issue à 100% de cabernet franc, est mise en bouteilles bourguignonnes sans ajout de sulfites.

Château La Guillaumette Entre-Deux-Mers

Château La Guillaumette Rosé

Château La Guillaumette 

PRODUIT 

Entre-Deux-Mers

Bordeaux

Bordeaux

APPELLATION

Sauvignon Blanc, Sauvignon Gris

Cabernet Franc

Merlot

CÉPAGE

2024/25

2024/25

2022

MILLESIME

Blanc

Rosé

Rouge

 COULEUR

Entre-deux-Mers

75cl

75cl

75cl

FORMAT

BIO 
Château

La Guillaumette

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Château La Guillaumette
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Le Château Lamartine est la propriété de la famille Gourraud depuis 1977. Jérôme Gourraud a pris la suite de son père en 1990, il a depuis 
construit un chai d’élevage en barriques et un nouveau chai de vinification en 2002. La propriété s’est également agrandie en passant de 13 à 
19 hectares. 70 ARES est la cuvée «sans sulfites ajoutés» du Château Lamartine, de la vendange à la mise en bouteille aucun sulfite n’est ajouté 
au vin. Après une fermentation en cuves inox, ce vin issu à 100% de malbec est élevé dans de petites cuves ovoïdes afin de lui apporter gras 
et complexité.

70 Ares 

PRODUIT 

Castillon, Côtes de Bordeaux

APPELLATION

Malbec

CÉPAGE

2022

MILLESIME

Rouge

 COULEUR

Libournais

75cl

FORMAT

Château
Lamartine

Domaine crée par la famille Guimbertaud en 1923 avec 4 hectares, la propriété atteint aujourd’hui 32 hectares dont 22 en AOC Mon-
tagne-Saint-Emilion. Le Domaine est dirigé aujourd’hui par Sophie Guimberteau et son mari Charles Foray, ancien chef de culture d’un domaine 
iconique de la biodynamie, le Domaine Marcel Deiss en Alsace. Fidèle à cette philosophie la propriété est certifiée en agriculture biologique 
depuis 2010. Cette cuvée, composée à 70% de merlot et 30% de cabernet sauvignon, est vinifiée en cuves inox thermorégulées et exclusivement 
élevée en cuves pour lui conserver toute sa fraicheur.

Château Franc Baudron  «Ancestral»

PRODUIT 

Montagne - Saint Emilion

APPELLATION

Merlot, cabernet sauvignon

CÉPAGE

2022

MILLESIME

Rouge

 COULEUR

Libournais

75cl

FORMAT

Château
Franc Baudron

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

BIO 

Château LamartineChâteau de Franc Baudron

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



Château de Gardegan

Propriété - comme le Château La Grace Fonrazade à Saint-Emilion - de François-Thomas Bon depuis 2011, les vignes du Château de Gardegan 
sont situées sur les hautes terres des vignobles de Castillon possédant les mêmes caractéristiques géologiques et géographiques que la côte de 
Saint-Emilion. 100% Merlot, les raisins cultivés en côteaux et en terrasses sont certifiés bio depuis 2016. Les vins sont fermentés en cuves inox 
avant d’être élevés 12 mois en barriques.

Château de Gardegan 

PRODUIT 

Castillon, Côtes de Bordeaux

APPELLATION

Merlot

CÉPAGE

2019/23

MILLESIME

Rouge

 COULEUR

Libournais 

75cl

FORMAT

BIO 
Château

de Gardegan

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1
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Cette propriété appartient à la troisième génération de la famille Champseix qui, comme de nombreux corréziens, se sont installés sur la rive droite de 
Bordeaux au début du XX° siècle. Les 21 hectares de vigne (80% merlot, 10% cabernet franc et 10% cabernet sauvignon) sont plantés majoritairement 
sur des sols d’argile gris. La propriété s’est dotée d’un magnifique cuvier moderne en 2013, fait de cuves inox entièrement thermorégulées par géother-
mie. Après une fermentation délicate dans ces cuves, le vin est élevé 12 mois exclusivement dans des demi-muids pour respecter la délicatesse du fruit.  
«Novius», le nom gallo-romain de Néac, village où est situé la propriété, est une cuvée 100% merlot, sur le fruit et avec un élevage exclusivement en cuve 
pour préserver la fraicheur. 

Novius

Château Vieux Chevrol 

PRODUIT 

Lalande de Pomerol

Lalande de Pomerol

APPELLATION

Merlot 

Merlot, Cabernet Franc 

CÉPAGE

2022/23

2020/22

MILLESIME

Rouge

Rouge

 COULEUR

Libournais

75cl

75cl

FORMAT

BIO 
Château

Vieux Chevrol

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

BIO 

Le Château La Brande appartient depuis 2016 à Benoît et Maud Soulies. Les premières vignes répertoriées sur la propriété datent de 1730 et le domaine 
s’étend aujourd’hui sur 20 hectares dont 17,5 hectares de vignes sur des sols argilo-calcaires. 4 cépages sont plantés sur le domaine : Merlot, Cabernet 
Sauvignon, Cabernet Franc et Malbec. La propriété est conduite en agriculture biologique depuis 2009 et certifiée depuis 2015. A leur arrivée les Soulies 
ont pérennisé cette approche et introduit les élevages en amphores.

Château La Brande Tradition 

PRODUIT 

Fronsac

APPELLATION

Merlot

CÉPAGE

2018/19

MILLESIME

Rouge

 COULEUR

Libournais

75cl

FORMAT

Château
La Brande

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Château
La Grace Fonrazade

Château Vieux Chevrol Château La Brande

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



La Grace Fonrazade, Saint-Emilion Grand Cru, connait une deuxième vie depuis 2011 et son acquisition par François Thomas Bon et sa compagne. Avant 
2011 la propriété était à l’abandon et n’avait produit son dernier millésime que dans les années 1980. Très bien situé à 300 mètres d’Angélus, le vignoble se 
compose de très vieilles vignes dont certaines remontent à 1938 et de nouvelles plantations réalisées à haute densité (9 000 pieds par hectare). Les chais 
ont aussi été entièrement rénovés depuis 2011. Persevero, le second vin de la propriété est une cuvée 100 % Merlot qui bénéficie des mêmes soins que le 
grand vin. 

Persevero de la Grace Fonrazade 

PRODUIT 

Saint-Emilion Grand Cru

APPELLATION

Merlot

CÉPAGE

2020/22    

MILLESIME

Rouge

 COULEUR

75cl

FORMAT

Château
La Grace Fonrazade BIO 

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Château La Grace Fonrazade9

Libournais

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Vincent Lacoste est la 6ème génération familiale à la tête de la propriété qui regroupe depuis 2008 le Château Jeandebout et le Château de 
Cranne. Aujourd’hui le vignoble de 44 hectares est situé sur les communes de Donzac, Semens, Loupiac et La Sauve Majeure. Le domaine est 
entièrement conduit en agriculture biologique et les étiquettes ont la particularité d’être dessinées par un ancien vendangeur de la propriété.

Dompter la bête ! 

PRODUIT 

Bordeaux Rouge

APPELLATION

Merlot, Cabernet Sauvignon 

CÉPAGE

2022

MILLESIME

Rouge

 COULEUR

75cl

FORMAT

BIO 
Château

de Cranne

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Edifié en 1787 par Jacques de l’Hospital, Conseiller du Roy, le Château est classé monument historique depuis 1973. Après être longtemps resté 
à l’abandon le Château est repris en 2012 par la famille Batistella qui l’a restauré, rouvert au public et a converti le vignoble en bio. Dominé par 
le Merlot, le vignoble de 40 hectares est en cours de conversion en biodynamie et la propriété produit - en plus des cuvées classiques - un vin 
sans sulfites ajoutés : “Solstice” issu à 100% de Merlot.

Harmonie de L’Hospital

PRODUIT 

Graves

APPELLATION

Merlot, Cabernet Sauvignon

CÉPAGE

2019/21

MILLESIME

Rouge

 COULEUR

Graves

75cl

FORMAT

BIO 
Château

de l’Hospital

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Château de Cranne Château de l’Hospital



Château Poitevin
10

 COULEUR

Ce vignoble de 46 hectares est situé à la pointe du Médoc. Classé Cru Bourgeois, le Château Noaillac est propriété de Marc, Xavier et Damien Pagès. 
Planté sur les sols sableux de l’estuaire, le vignoble est constitué à 55% de Merlot, 40% de Cabernet Sauvignon et 5% de Petit Verdot.

Château Noaillac

Château Noaillac - Magnum

PRODUIT 

Médoc

Médoc

APPELLATION

Cabernet Sauvignon, Merlot, Petit Verdot

Cabernet Sauvignon, Merlot, Petit Verdot

CÉPAGE

2018

2018

MILLESIME

Rouge

Rouge

 COULEUR

Médoc

75cl

150cl

FORMAT

HVE3
Château
Noaillac

Situé en plein cœur de Moulis, limitrophe du Château Clarke, le Château Anthonic a été repris en 2010 par Jean Baptiste Cordonnier. Ingénieur 
forestier de formation, Jean-Baptiste a dès le début engagé des pratiques écologiques issues de l’agroforesterie qui ont abouti à une certification en 
agriculture biologique en 2019. Le vignoble de 28 hectares est planté à 62% de Merlot, à 29% de Cabernet Sauvignon et complété de Cabernet Franc 
et de Petit Verdot ; les vignes y sont majoritairement plantées sur des sols argilo-calcaires et sablo-argileux et les densités sont supérieures à 7 000 
pieds/ha. Après une macération courte, les vins bénéficient d’un élevage classique de 18 mois en barriques de chêne, dont 25% de bois neuf.

Les Aigles d’Anthonic

PRODUIT 

Moulis

APPELLATION

Merlot

CÉPAGE

2022/23

MILLESIME

Rouge

Médoc

75cl

FORMAT

BIO 
Château

Anthonic

Château Anthonic Château Noaillac

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

HVE3

Le Château Poitevin, Cru Bourgeois du Médoc est créé en 1950 par René Poitevin à partir d’un vignoble de 2 hectares. Son fils Georges, et 
surtout son petit-fils Guillaume qui dirige le domaine depuis 1991 vont progressivement l’agrandir jusqu’à ses 41 hectares actuels. La propriété 
fait partie des fleurons des Crus Bourgeois dont il a gagné la coupe en 2012. L’ensemble des vignes sont situées sur des graves girondines et 
des sous-sols argileux. Très engagé dans l’approche environnementale, Guillaume Poitevin produit depuis 2018 cette cuvée sans sulfites ajoutés.

Poitevin Par Nature 

PRODUIT 

Médoc

APPELLATION

Merlot, Cabernet Sauvignon

CÉPAGE

2020/25

MILLESIME

Rouge

 COULEUR

Médoc

75cl

FORMAT

Château 
Poitevin

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1



Ce vin blanc sec de Bordeaux est produit sur le terroir historique du Château Climens, Premier Cru Classé de Sauternes. Cette cuvée, 100% sémillon 
parfaite expression du magnifique terroir calcaire du Haut Barsac, est pressée sans éraflage, fermentée en cuves inox et élevée pendant 8 mois dans 
des cuves béton. Comme toutes les cuvées de Climens elle est certifiée en bio et en biodynamie. 

Sauternes
BIO 

Château
Climens

 COULEUR

Petite Lily

PRODUIT 

Bordeaux

APPELLATION

Sémillon

CÉPAGE

2023/24

MILLESIME

Blanc 75cl

FORMAT

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Château Climens
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En 1992, Jaques et François Lurton arrivent à Rueda pour y produire du Sauvignon Blanc. Par curiosité, ils en profitent pour vinifier le cépage 
local : le Verdejo. C’est une révolution. Cette variété qui n’était traditionnellement qu’élaborée dans un style Jerez oxydatif, s’avère donner un vin 
remarquable et original qui rencontre un succès immédiat auprès des consommateurs. Ils commencent dès 1998 à vinifier des raisins de vieilles 
vignes de la DO voisine : Toro. 100% Tempranillo (appelé localement tinta de toro), ce vin se montre riche, élégant et très expressif. 

Hermanos Lurton - Sauvignon

Hermanos Lurton - Verdejo

Hermanos Lurton - Tempranillo

PRODUIT 

Rueda

Rueda

Toro

APPELLATION

Sauvignon

Verdejo

Tempranillo

CÉPAGE

2023/25

2024/25

2022

MILLESIME

Blanc

Blanc

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Avec François Lurton aux commandes, Campo Elíseo est une histoire de vignerons passionnés, de terroirs et de cépages uniques qui, sous un 
climat extrême nous donne de grands vins faits dans les profondeurs de la terre. Campo Elíseo est issu de très vieilles vignes. A l’image des 
grands châteaux bordelais, François y vinifie un 2nd vin : la cuvée « Alegre ». En 2012, Campo Elíseo a été nommé meilleur vin d’Espagne par 
le Wine Enthusiast.

Bodega Campo Eliseo - Contracorriente

Bodega Campo Eliseo - Cuvée Alegre Rueda

Bodega Campo Eliseo - Cuvée Alegre Toro

Bodega Campo Eliseo - Cuvée Alegre Toro - Magnum

Bodega Campo Eliseo Rueda

Bodega Campo Eliseo Toro

Bodega Campo Eliseo - Harmonía

PRODUIT 

Toro

Rueda

Toro

Toro

Rueda

Toro

Rueda

APPELLATION

Tempranillo

Verdejo

Tempranillo

Tempranillo

Verdejo

Tempranillo

Sauvignon 

CÉPAGE

2023/24

2024/25

2019/22

-

2020/21

2017/18

-

MILLESIME

Rouge

Blanc

Rouge

Rouge

Blanc

Rouge

Blanc

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

150cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

BIO 

BIO 
Castilla y León

Castilla y León

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1
VOIR TARIF GRANDS CRUS	
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LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



Fière de sa tradition viticole, la ville d’El Ciego est l’un des noyaux les plus connus et appréciés de la Rioja Alavesa. Les pentes douces, faites 
de mille terrasses et de petits ravins représentent un terroir historique façonné par l’humain et dédié à la vigne. La Rioja Alavesa est l’une des 
trois nobles sous-régions de la Rioja, on y produit généralement des vins fins et élégants grâce aux terroirs en altitude et à l’influence du climat 
très particulier de la zone, au croisement des influences méditerranéennes, pyrénéennes et océaniques.

Viña Eguía

Bodegas Muriel - Fincas de la Villa Crianza

Bodegas Muriel - Fincas de la Villa Reserva

PRODUIT 

Rioja

Rioja

Rioja

APPELLATION

Tempranillo

Tempranillo

Tempranillo

CÉPAGE

2022

2022

2019/20

MILLESIME

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

FORMAT

A la fin des années 1980, un vent de renouveau souffle sur La Rioja : Mario Rottlant et Carmen Daurella arrivent avec la ferme intention de créer 
un projet novateur. A Roda, les raisins proviennent exclusivement de leurs parcelles, situées sur les meilleurs terroirs de La Rioja. Créé en 1987, 
Roda est aujourd’hui considéré comme l’un des domaines les plus prestigieux de La Rioja.

Bodegas Roda - Sela

Bodegas Roda - Roda Reserva

Bodegas Roda - Roda I Reserva

Bodegas Roda  - Cirsion

PRODUIT 

Rioja

Rioja

Rioja

Rioja

APPELLATION

Tempranillo, Grenache, Graciano

Tempranillo, Graciano, Grenache

Tempranillo, Graciano  

Tempranillo, Graciano  

CÉPAGE

2023

2021

2017/20

-

MILLESIME

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Travaillé en culture biologique
mais non certifié 

La Rioja Alavesa

La Rioja Alta

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

VOIR TARIF GRANDS CRUS	
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LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

AGRICULTURE RAISONNÉE



Travaillé en culture biologique
mais non certifié 

Après plus de 20 ans à La Rioja, les équipes des Bodegas Roda se décident à lancer un projet à Ribera del Duero : Bodegas La Horra. Ils y 
appliquent le même travail de précision et de savoir-faire qu’à Roda.

Bodegas La Horra - Corimbo

Bodegas La Horra - Corimbo I

PRODUIT 

Ribera Del Duero

Ribera Del Duero

APPELLATION

Tinta del país (Tempranillo)

Tinta del país (Tempranillo)

CÉPAGE

2018/21

2014/15/18

MILLESIME

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

FORMAT

Castilla y León

Bodegas Pradorey fait partie des domaines iconiques de Ribera del Duero. Propriété de plusieurs centaines d’hectares, 8 terroirs spécifiques 
composent le domaine, permettant de produire une palette de vins diversifiés et uniques. Cette bodega familiale est très impliquée dans les 
questions écoresponsables et fait partie des domaines les plus novateurs de la région. 

Bodegas Pradorey - Roble Origen

Bodegas Pradorey - Señor Niño Tempranillo

Bodegas Pradorey - Finca la Mina Reserva

PRODUIT 

Ribera Del Duero

Ribera Del Duero

Ribera Del Duero

APPELLATION

Tempranillo, Cabernet Sauvignon, Merlot

Tempranillo

Tempranillo, Cabernet Sauvignon, Merlot

CÉPAGE

2023/24

2024

2017

MILLESIME

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

FORMAT

CERTAINES CUVÉES BIO
Castilla y León

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1
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LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1*

*Bio à partir du millésime 2021



Jose et Laura ont créé Casa Rojo en 2011. Extrêmement passionné et talentueux, ce couple unique possède un domaine dans la région de    
Murcie et un autre en Ribera del Duero. Sur ces deux terroirs ils y produisent des vins d’exceptions aux fortes personnalités tant dans la       
bouteille que dans leurs packagings impactant. Une gamme de cuvées magnifiques qui ne laisse jamais indifférente.

Casa Rojo - The Orange Republic*

Casa Rojo - Viñas Bastardas*

Casa Rojo - Enemigo Mío

Casa Rojo - Enemigo Mío-Magnum

Casa Rojo - Machoman

Casa Rojo - Machoman-Magnum

Casa Rojo - Clon 98*       

Casa Rojo - Tintafina

Casa Rojo - Tintafina-Magnum

* En cartons de 12 bouteilles

PRODUIT 

IGP Castilla y León

Vino de España

IGP Tierra de Murcia

IGP Tierra de Murcia

IGP Tierra de Murcia

IGP Tierra de Murcia

DO Ribera Del Duero

DO Ribera Del Duero

DO Ribera Del Duero

APPELLATION

Godello

Tempranillo, mourvèdre

Grenache

Grenache

Mourvèdre, syrah, petit verdot

Mourvèdre, syrah, petit verdot

Tinta Fina (tempranillo)

Tinta Fina (tempranillo)

Tinta Fina (tempranillo)

CÉPAGE

2024

2021/22

2024

2024

2021

2020

2023

2020/21

2021

MILLESIME

Blanc

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

150cl

75cl

150cl

75cl

75cl

150cl

FORMAT

Murcie - Castilla y León 
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LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Établie en 1551, Raventós-Codorníu est la plus ancienne entreprise productrice de vins d’Espagne. C’est également la maison à l’origine de 
l’invention du Cava par Josep Raventós en 1872. Le domaine applique des pratiques de viticulture durable. L’ensemble des vignobles est certifié 
par le CCPI (Consell Català de la Producció Integrada), l’Autorité catalane de production intégrée.

Cava La Gresca

Codorníu - Albariño

Codorníu - Garnacha

PRODUIT 

Cava

Costers del Segre

Costers del Segre

APPELLATION

Macabeu, Xarel·lo, Parellada

Albariño

Grenache

CÉPAGE

-

-

-

MILLESIME

Pétillant

Blanc

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Catalogne

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

CERTAINES CUVÉES BIO

CERTAINES CUVÉES BIO

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



Lavradores de Feitoria est l’un des groupements de viticulteurs les plus novateurs du Portugal. Créé en 2000, ce projet résulte de l’union de 
15 producteurs du Douro, région viticole la plus qualitative du pays. Les membres se répartissent entre les 3 sous-régions du Douro : le Baixa 
Corgo, le Cima Corgo et le Douro Superior et se concentrent exclusivement sur la production de vins secs. Ce projet unique en son genre 
dans la région a pour objectif de produire des vins élégants tout en respectant les engagements d’excellence et de tradition propres au Douro.

Lavradores De Feitoria - Lavra Branco

Lavradores De Feitoria - Meruge Branco

Lavradores De Feitoria - Lavra Tinto

Lavradores De Feitoria - Três Bagos

Lavradores De Feitoria - Meruge Tinto

Quinta Da Costa Das Aguaneiras

PRODUIT 

Douro

Douro

Douro

Douro

Douro

Douro

APPELLATION

Malvasia Fina, Siria, Gouveio

Viosinho

Touriga Franca, Tinta Roriz, Touriga Nacional

Touriga Franca, Tinta Roriz, Touriga Nacional

Tinta roriz, touriga nacional, touriga franca

Touriga Nacional, Tinta Roriz

CÉPAGE

2024/25

2021/22

2022/23

2021

2020

2018/19

MILLESIME

Blanc

Blanc

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Douro
CERTAINES CUVÉES BIO

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1
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Depuis plus de cent ans, Barros puise son essence de la diversité des conditions climatiques et du savoir-faire viticole de la région du Douro. 
Fondé en 1913 à Vila Nova de Gaia par Manoel de Almeida, Barros Porto est une maison prestigieuse de vin de Porto, reconnue mondialement 
notamment pour ses «Tawny» millésimés. Depuis 2006, elle fait partie du groupe Sogevinus, acteur majeur de la vallée du Douro.

Barros - Fine White & Dry

Barros - Fine Tawny

Barros - Fine Ruby

Barros - LBV (Late Bottled Vintage)

Barros - Tawny 10 ans d’âge

Barros - Tawny 20 ans d’âge

Barros - Tawny 30 ans d’âge

Barros - Colheita

Barros - Vintage Quinta Da Galeira

PRODUIT 

Porto

Porto

Porto

Porto

Porto

Porto

Porto

Porto

Porto

APPELLATION

Cépages typiques du Douro

Cépages typiques du Douro

Cépages typiques du Douro

Cépages typiques du Douro

Cépages typiques du Douro

Cépages typiques du Douro

Cépages typiques du Douro

Cépages typiques du Douro

Cépages typiques du Douro

CÉPAGE

-

-

- 

2019

-

-

-

2014

2012

MILLESIME

Blanc

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Porto
AGRICULTURE RAISONNÉE

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

VOIR TARIF GRANDS CRUS	

VOIR TARIF GRANDS CRUS	



M
er 

M
édi

ter
ran

ée

Mer Tyrrhénienne

Mer Adriatique

Mer Io
nienne

Neirano
Piémont

Botter
Vénétie

Corvezzo
Vénétie

Allegrini
Vénétie

Pelissero
Piémont

Domenico Clerico
Piémont

Il Palazzo
Toscane

Chiarli
Emilie Romagne

Villa Calcinaia
Toscane

Cortonesi
Toscane

Botter
Abruzzes

Botter
Toscane

Botter
Pouilles

Botter
Sicile

Fantini
Sicile

Fantini
Sardaigne

Fantini
Pouilles

Fantini
Abruzzes

Fantini
Basilicata

Tornatore
Etna - Sicile

Silvio Carta
Sardaigne

Milan

Cagliari

Rome

Naples

Florence

Venise

Palerme

italie 
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Les vins de Neirano sont produits dans une bâtisse datant de la fin du XVIIème siècle. Le domaine se situe en plein cœur de Monferrato, au centre des collines de la 
région et profite d’une exposition parfaite. Depuis 1982, une viticulture traditionnelle côtoie les dernières technologies afin d’offrir des vins de qualité.

Solicello

PRODUIT 

Moscato d’Asti

APPELLATION

Moscato

CÉPAGE

2025

MILLESIME

Perlant

 COULEUR

75cl

FORMAT

Piémont

CERTAINES CUVÉES BIO

Créé en 1928, l’entreprise familiale Botter produit des vins italiens de grande qualité. Certains de ces vins de Vénétie sont issus des parcelles familiales situées à Motta 
di Livenza, une commune proche de Trévise, la gamme s’est ensuite élargie avec des vins vinifiés dans les principales régions viticoles italiennes. Depuis les années 
1970-1980, Botter a su s’adapter au marché international et élargir sa gamme de produits.

Cà Del Console Prosecco

Era Prosecco

Cà Del Console Rosato Prosecco

PRODUIT 

Prosecco

Prosecco

Prosecco Rosato

APPELLATION

Glera

Glera

Glera, Pinot Noir

CÉPAGE

-

-

-

MILLESIME

Pétillant

Pétillant

Rosé

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Vénétie

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1
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LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



Corvezzo est l’un des premiers producteurs de Prosecco et Pinot Gris biologiques du pays ! Conscients de la qualité unique des vignobles et du territoire dans lesquels 
ils se situent, les équipes de Corvezzo ont décidé de fonder une entreprise 100 % environnementale : des raisins bios, des packagings éco-responsables et un site 
alimenté exclusivement en énergies renouvelables.

Vezzo Blanc de Blanc

Vezzo Prosecco Brut

Diamas Cuvée Blanc Blanc

Diamas Prosecco Extra Dry

Vento d’Estate Pinot Grigio

Vento d’Estate Rosato

Vezzo Pinot Nero

Posidone Primitivo 

PRODUIT 

Blanc de Blanc

Prosecco

Blanc de Blanc

Prosecco

Delle Venezie

Venezia

Trevenezie

Puglia

APPELLATION

Chardonnay, Glera

Glera

Chardonnay

Glera

Pinot Gris

Raboso

Pinot Nero

Primitivo

CÉPAGE

-

-

-

-

2024/25

2024/25

2024

2024

MILLESIME

Pétillant

Pétillant

Pétillant

Pétillant

Blanc

Rosé

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl	

FORMAT

Vénétie      

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

BIO 

AGRICULTURE RAISONNÉE 

Le domaine Pelissero est situé sur la commune de Treiso au cœur de la zone de production des Barbaresco. Il s’agit d’une des DOCG phares d’Italie et le Nebbiolo y 
est le cépage roi. Barolo est l’autre appellation emblématique de ce cépage originaire du Piémont. Giorgio Pelissero représente la 3ème génération de viticulteurs à la 
tête du domaine, il y perpétue l’esprit d’innovation et de recherche qualitative qui se retrouve dans des vins à l’excellence très homogène.

Pelissero - Moscato d’Asti

Pelissero - Munfrina Dolcetto d’Alba

Pelissero - Piani Barbera d’Alba

Pelissero - Langhe Nebbiolo

Pelissero - Barbaresco Nubiola

Pelissero - Barbaresco Tulin

Pelissero - Barbaresco Vanotu

PRODUIT 

Moscato d’Asti

Dolcetto d’Alba

Barbera d’Alba

Langhe Nebbiolo

Barbaresco

Barbaresco

Barbaresco

APPELLATION

Moscato 

Dolcetto

Barbera

Nebbiolo

Nebbiolo

Nebbiolo

Nebbiolo

CÉPAGE

2024/25

2022/23

2023

2022

2020/21

2017/19

-

MILLESIME

Blanc

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Piémont    

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

VOIR TARIF GRANDS CRUS	

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1
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LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



La famille Allegrini est une famille de premier plan dans la Valpolicella et son implication dans l’histoire agricole de la région remonte au 16ème siècle.  Allegrini est 
aujourd’hui une référence indiscutable en Valpolicella grâce à sa synthèse réussie entre choix innovants et respect des traditions locales. Les Amarone d’Allegrini 
ainsi que leurs cuvées parcellaires sont internationalement reconnues.  La gamme « Corte Giara » propose des vins plus accessibles et modernes avec une recherche 
constante de fraîcheur et d’équilibre.

Corte Giara - Soave

Corte Giara - Pinot Grigio

Allegrini - Lugana Oasi Mantellina

Corte Giara - Bardolino Chiaretto

Corte Giara - Bardolino

Corte Giara - Valpolicella

Corte Giara - Valpolicella Ripasso

Corte Giara - Amarone

Allegrini - Palazzo Della Torre

Allegrini - Palazzo Della Torre - MAGNUM

Allegrini - La Grola

Allegrini - Amarone Classico

Allegrini - La Poja 

Allegrini - Amarone Classico Riserva Fieramonte

PRODUIT 

Soave

Delle Venezie

Lugana

Bardolino Chiaretto

Bardolino

Valpolicella

Valpolicella Ripasso

Amarone Della Valpolicella

Veronese

Veronese

Veronese

Amarone Della Valpolicella

Veronese

Amarone Della Valpolicella Riserva

APPELLATION

Garganega, Chardonnay

Pinot Gris

Turbiana, Cortese

Corvina Veronese, Rondinella, Molinara

Corvina Veronese, Rondinella, Molinara

Corvina Veronese, Rondinella, Molinara

Corvina Veronese, Rondinella

Corvina Veronese, Rondinella

Corvina Veronese, Rondinella, Sangiovese

Corvina Veronese, Rondinella, Sangiovese

Corvina Veronese, Oseleta

Corvina Veronese, Rondinella, Oseleta

Corvina Veronese

Corvina Veronese, Corvinone, Rondinella, Oseleta

CÉPAGE

2024/25

2023/25

2024

2025

2024/25

2024/25

2023

2022

2020/21

2018

2019/20

2020

-

-

MILLESIME

Blanc

Blanc

Blanc

Rosé

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

150cl

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Vénétie

AGRICULTURE RAISONNÉE 

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

VOIR TARIF GRANDS CRUS	

VOIR TARIF GRANDS CRUS	

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



Depuis 1860, la Maison Chiarli produit des Lambrusco de qualité et fait rayonner la diversité de cette appellation méconnue. Le Rose di Bacco est 
un bel exemple de Lambrusco classique : légèrement sucré avec des arômes de fraises des bois et une légère pétillance. La cuvée Fondo Belverde 
certifiée biologique est réalisée dans un style discret, élégant et moins sucré, idéale en apéritif ou pour accompagner pizzas et pâtes.

Rose Di Bacco Lambrusco Amabile

Fondo Belverde Lambrusco

PRODUIT 

Lambrusco Dell’Emilia

Lambrusco Grasparossa

APPELLATION

Lambrusco di Sorbara, Lambrusco Salamino

Lambrusco Grasparossa di Castelvetro

CÉPAGE

-

-

MILLESIME

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

FORMAT

Emilie Romagne

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1
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CERTAINES CUVÉES BIO

Domenico Clerico, figure emblématique de Barolo, a introduit dans les années 1980 des méthodes de productions très novatrices à l’époque 
pour l’appellation. Bien qu’utilisant des méthodes de vinification « modernes », la philosophie du domaine est celle d’un viticulteur orienté vers 
la vigne avant tout, point de départ fondamental de toute cuvée d’exception.

Domenico Clerico - Visadi Dolcetto

Domenico Clerico - Barolo

Domenico Clerico - Barolo Ciabot Mentin

Domenico Clerico - Barolo Pajana

Domenico Clerico - Per Cristina

PRODUIT 

Langhe Dolcetto

Barolo

Barolo

Barolo

Barolo

APPELLATION

Dolcetto

Nebbiolo

Nebbiolo

Nebbiolo

Nebbiolo

CÉPAGE

2020

2020

-

-

-

MILLESIME

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Piémont  
AGRICULTURE RAISONNÉE 

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

VOIR TARIF GRANDS CRUS	

VOIR TARIF GRANDS CRUS	

VOIR TARIF GRANDS CRUS	

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



Au nord-est d’Arezzo au sud de la Toscane, sur une colline proche de la ville se trouve la Tenuta Il Palazzo. Le vignoble familial de 40 ha planté 
essentiellement du cépage Sangiovese et situé à une altitude moyenne de 400m, permet d’obtenir des raisins de très grande qualité, typiques de 
l’appellation Chianti.

Il Palazzo-Chianti

Il Palazzo-Chianti Reserva

PRODUIT 

Chianti

Chianti Riserva

APPELLATION

Sangiovese  

Sangiovese  

CÉPAGE

2023

2022

MILLESIME

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

FORMAT

Toscane  
AGRICULTURE RAISONNÉE 

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Les vins de la Villa Calcinaia font partie des tous premiers vins de l’appellation Chianti Classico, la zone historique de la production de Chianti 
et la plus qualitative. Leurs cuvées étaient déjà connues au 16ème siècle. Le Comte Sebastiano Capponi est aujourd’hui à la tête de ce domaine 
reconnu internationalement et 100% travaillé en agriculture biologique.

Cappone Chianti Classico

Villa Calcinaia - Chianti Classico

Villa Calcinaia - Chianti Classico Riserva

Villa Calcinaia - Chianti Classico Vina Bastignano

PRODUIT 

Chianti Classico

Chianti Classico

Chianti Classico Riserva

Chianti Classico Gran 
Selezione

APPELLATION

Sangiovese  

Sangiovese, Canaiolo

Sangiovese

Sangiovese

CÉPAGE

2023/24

2022

2020

2018

MILLESIME

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Toscane 
BIO 

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1
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LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



Créé en 1928, l’entreprise familiale Botter produit des vins italiens de grande qualité. Certains de ces vins de Vénétie sont issus des parcelles 
familiales situées à Motta di Livenza, une commune proche de Trévise, la gamme s’est ensuite élargie avec des vins vinifiés dans les principales 
régions viticoles italiennes. Depuis les années 1970-1980, Botter a su s’adapter au marché international et élargir sa gamme de produits.

Costa Al Sole-Inzolia

Lupo Meraviglia Uno Di Uno Vermentino

Nina Rosato

Lupo Meraviglia Uno Di Uno Rosato

Brigantello Nero d’Avola

Antico Blasone

Diverso Rosso

Cà Vittoria Appassimento

Lupo Meraviglia Tre Di Tre

Lupo Meravigua Tre Di Tre - MAGNUM

Lupo Meraviglia Due Di Due

Ricossa Barbera Appassimento

PRODUIT 

Terre Siciliane

Puglia

Delle Venezie

Puglia

DOC Sicilia

Montepulciano d’Abruzzo

Puglia

Puglia

Puglia

Puglia

Puglia

Piémont

APPELLATION

Inzolia

Vermentino

Pinot Gris

Primitivo

Nero d’avola

Montepulciano

Merlot, Lambrusco, Nero di troia

Lambrusco, Merlot,  Negroamaro 

Negroamaro, Malvasia Nera, Nero di Troia 

Negroamaro, Malvasia Nera, Nero di Troia

Negroamaro, Malvasia nera

Barbera

CÉPAGE

2024/25

2024/25

2024/25

2024/25

2024

2020/21

2021/22

2024/25

2023

2023

2023/24

2023

MILLESIME

Blanc

Blanc

Rosé

Rosé

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl   

75cl

150cl

75cl

75cl

FORMAT

Sicile - Vénétie - Abruzzes - Toscane - Pouilles

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

24

CERTAINES CUVÉES BIO

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

La famille Cortonesi est installée à Montalcino depuis l’après-guerre. Sur les 56 hectares de la propriété, 8 hectates sont réservés aux Brunello 
di Montalcino. Producteur à l’origine d’une cuvée unique, Marco Cortonesi décide en 1998 de vinifier séparément les deux zones du domaine, 
La Mannella et les Poggiarelli, après avoir observé leurs différences de sols et de profils aromatiques. Cette approche a donné naissance aux 
deux iconiques Brunello di Montalcino du domaine ainsi qu’aux autres cuvées.

Cortonesi - Lèonus

Cortonesi - Rosso Di Montalcino La Mannella 

Cortonesi - Brunnello Di Montalcino La Mannella 

Cortonesi - Brunello di Montalcino Poggiarelli

PRODUIT 

Toscana

Rosso di Montalcino

Brunello di Montalcino

Brunello di Montalcino

APPELLATION

Sangiovese

Sangiovese

Sangiovese

Sangiovese

CÉPAGE

2024

2023

2020

2020

MILLESIME

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Toscane  

	

AGRICULTURE RAISONNÉE 

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



Les vins de Vini Fantini (anciennement Farnese) mettent en lumière depuis des années les terroirs viticoles de l’Italie méridionale. L’excellent 
rapport qualité-prix des vins et la diversité des appellations représentées ont fait de Vini Fantini le meilleur producteur italien en 2016, 2017 
et 2019 (prix décernés par le concours international Mundus Vini). La famille possède des vignes dans les Abruzzes, en Sicile, dans les Pouilles, 
en Campanie et en Sardaigne où ils y produisent des vins charmeurs, gourmands et parfaitement équilibrés.

La famille Tornatore cultive la vigne sur l’Etna depuis 1865 et c’est aujourd’hui Francesco Tornatore, 4ème génération, qui est à la tête du domaine. C’est 
en 1910 que le grand-père de Francesco s’aventure sur la face nord de l’Etna avec la plantation de deux hectares dans la zone de Piani Felci, à 1000m 
d’altitude ; la fraîcheur que procure cette exposition et altitude est aujourd’hui la marque de fabrique des vins de Tornatore. La famille est profondément 
enracinée dans son territoire d’origine et ses vins fins sont une référence dans toute la Sicile.

Luma Grillo

Saragat Vermentino

Canio Bianco

Canio Rosato

Usulea Nero d’Avola

Messapi Negroamaro

Gran Sasso

Canio Aglianico

Saragat Monica

Tornatore Etna Bianco

Tornatore Pietrarizzo Bianco

Tornatore Etna Rosso

Tornatore Pietrarizzo Rosso

Tornatore Trimarchisa

Tornatore Etna Rosso Riserva

PRODUIT 

PRODUIT 

Sicilia

Isola Dei Nuraghi

Basilicata Bianco

Basilicata Rosato

Sicilia

Puglia

Montepulciano d’Abruzzo

Aglianico del Vulture

Monica di Sardegna

Etna Bianco

Etna Bianco

Etna Rosso

Etna Rosso

Etna Rosso

Etna Rosso

APPELLATION

APPELLATION

Grillo
Vermentino
Greco, Fiano
Aglianico
Nero d’Avola
Negroamaro
Montepulciano
Aglianico
Monica

Carricante

Carricante, Cataratto

Nerello Mascalese, Nerello Cappuccio

Nerello Mascalese  

Nerello Mascalese, Nerello Cappuccio

Nerello Mascalese, Nerello Cappuccio

CÉPAGE

CÉPAGE

2025

2024/25

2024/25

2024/25

2023

2024

2023/24

2021/22

2023

2024/25

2023

2022/23

2021

2018

-

MILLESIME

MILLESIME

Blanc

Blanc

Blanc

Rosé

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Blanc

Blanc

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

FORMAT

Sicile, Sardaigne, Sicile, Pouilles, Abruzzes, Basilicata

Etna - Sicile

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

VOIR TARIF GRANDS CRUS	

25

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

CERTAINES CUVÉES BIO

EN CONVERSION BIO 

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



C’est au début des années 1950 que Silvio Carta fonde l’entreprise éponyme à Baratili San Pietro, à l’Ouest de la Sardaigne. D’abord consacrée 
uniquement à la production de vin local (qu’elle produit encore aujourd’hui), l’entreprise s’est progressivement tournée vers la distillation. C’est 
la curiosité et le désir constant d’innovation qui ont fait de Silvio Carta une référence en liqueur de mirto, London dry gin, vermouth… spiri-
tueux qui dépassent aujourd’hui les frontières et font rayonner le savoir-faire sarde et les arômes de l’île dans le monde entier. 

Silvio Carta - Su Puddu Vermentino

Silvio Carta - Po Tui Cagnulari

Silvio Carta - Vermouth Rosso

Silvio Carta - Mitro Rosso Ricetta Storica

Silvio Carta - Limonello

Silvio Carta - Sard Orange

Silvio Carta - Liquore Di Liquirizia

Silvio Carta - Grappa Bianca

Silvio Carta - Grappa Scura

Silvio Carta - Grifu Limu Gin

Silvio Carta - Aperitivo Aspide Spritz

Silvio Carta - Spinello Aperitivo Blu Spritz

Silvio Carta - Bitteroma Rosso

Silvio Carta - Amaro Bomba Carta

Silvio Carta - Amaro Bomba Carta Caffè Tustatu

PRODUIT 

Di Sardegna 

Isola dei Nuraghi 

Vermouth rouge

Liqueur de myrte

Liqueur de citron

Liqueur d’orange

Liqueur de réglisse

Grappa blanche

Grappa vieillie

Distilled Gin

Aperitivo

Aperitivo

Bitter

Amaro

Amaro Caffè

APPELLATION

Vermentino

Cagnulari

18,00 %

30,00 %

28,00 %

28,00 %

23,00 %

40,00 %

40,00 %

41,50 %

12,50 %

12,50 %

25,30 %

33,00 %

26,00 %

CÉPAGE / DEGRÉS D’ALCOOL

2024/25

2022

-

-

-

-

-

-

-

-

- 

- 

-

- 

-

MILLESIME

Sardaigne

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

* La gamme de spiritueux Silvio Carta peut être ajoutée en complément une fois les franco sur les vins atteints  
(si vente à la bouteille : +1,00 € HT / col de frais de picking).

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

26
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Domäne Wachau
Niederosterreich

Vienne

tchéquie

allemagne

italie

suisse

M
er Ionienne

Mer É
gée

OENOPS WINES

Athènes

bulgarie turquie

albanie

Thrace

Crête

Thessalie

Macédoine

macédoine
du nord

grèce 

autriche 



CERTIFIÉ «SUSTAINABLE AUSTRIA» ET VEGAN

Dans la vallée du même nom, le Domäne Wachau dirigé par Roman Horvath MW et Heinz Frischengruber produits des vins issus de petites parcelles escarpées le long du 
Danube et cultivées manuellement par les familles de vignerons propriétaires. Beaucoup de ces parcelles mondialement connues offrent des vins d’une grande tension et 
élégance. Le Grüner Veltliner est le cépage roi de cette grande région viticole d’Autriche.

Domäne Wachau - Grüner Veltliner Wachau Selection

Domäne Wachau - Grüner Veltliner Federspiel Terrassen

Domäne Wachau - Grüner Veltliner Federspiel Kreuzberg

Domäne Wachau - Grüner Veltliner Smaragd Kellerberg

Domäne Wachau - Grüner Veltliner Steinwerk

Domäne Wachau - Riesling Federspiel Terrassen

Domäne Wachau - Riesling Smaragd Kellerberg

Domäne Wachau - Blauer Zweigelt Terrassen

PRODUIT 

Wachau

Wachau

Wachau

Wachau

Wachau

Wachau

Wachau

Wachau

APPELLATION

Grüner Veltliner

Grüner Veltliner

Grüner Veltliner

Grüner Veltliner

Grüner Veltliner

Riesling

Riesling

Blauer Zweigelt

CÉPAGE

2024/25

2023

2021/22

2022/23

2022

2023

2022

2022

MILLESIME

Blanc

Blanc

Blanc

Blanc

Blanc

Blanc

Blanc

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Niederosterreich

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Oenops Wines élabore des vins grecs contemporains, guidés par le fruit, la précision et une élégance sincère. La maison travaille exclusivement avec des 
cépages grecs autochtones, issus d’un réseau de vignerons engagés à travers le pays. Oenops place la collaboration, le respect des vieilles vignes et de la 
nature au cœur de sa démarche. Chaque parcelle est vinifiée séparément en amphores, cuves béton ou contenants neutres, sans bois marqué ni artifice. Les 
vins expriment le raisin, le sol et le soleil, avec fraîcheur, énergie et une grande lisibilité.

Oenops Wines - APLA White

Oenops Wines - DOTS Vindiano

Oenops Wines - APLA Red

Oenops Wines - DOTS Limniona

PRODUIT 

Vin de Grèce 

Vin de Grèce 

Vin de Grèce 

Vin de Grèce 

APPELLATION

Malagousia, Assyrtiko, Vidiano

Vidiano

Xinomavro, Limniona, Mavroudi

Limniona

CÉPAGE

2025

2024

2023

2024

MILLESIME

Blanc

Blanc

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Grèce
AGRICULTURE RAISONNÉE 

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



liban 
 

géorgie 

M
er

 M
éd

ite
rr

an
ée

Château Musar
Plaine de la Bekaa

Beyrouth

syrie

israël
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En 1930 et à tout juste 20 ans, Gaston Hochar fonde le Château Musar inspiré par la tradition viticole libanaise vieille de 6000 ans et par ses voyages à 
Bordeaux. Ses « vins nobles » impressionnent alors fortement les officiers supérieurs de l’armée française dans les années 1920. Ronald Barton du château 
bordelais Langoa-Barton, en poste au Liban pendant la Seconde Guerre mondiale, devient ami avec Gaston Hochar ; cette relation renforcera encore les 
liens entre le Château Musar et Bordeaux qui subsistent à ce jour. Le Château Musar reste aujourd’hui la référence des domaines viticoles du Liban et de 
la vallée de Bekaa. Les vins charment et impressionnent par leur longévité et leur finesse dans le monde entier.

Musar Jeune Blanc

Château Musar Blanc 

Musar Jeune Rouge

Levantine de Musar

Château Musar Rouge

L’Arack de Musar

PRODUIT 

Vallée de Bekaa

Vallée de Bekaa

Vallée de Bekaa

Vallée de Bekaa

Vallée de Bekaa

Arack Libanais

APPELLATION

Chardonnay, Vermentino, Viognier

Obaideh, Merwah

Cinsault, Cabernet-Sauvignon, Syrah

Tempranillo, Cinsault, Cabernet-Sauvignon

Cabernet-Sauvignon, Carignan, Cinsault

53,00 %

CÉPAGE / DEGRÉS D’ALCOOL

2022/23

2017

2021/22

2021

2018

-

MILLESIME

Blanc

Blanc

Rouge

Rouge

Rouge

-

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

50cl

FORMAT

Vallée de Bekaa

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

AGRICULTURE RAISONNÉE 

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Fondée en 1997, Shumi Winery tire son nom du géorgien ancien qui signifie « vin authentique ». Le griffon du logo fait référence au Phaskunji, une créa-
ture de la mythologie géorgienne qui, selon la légende, a apporté la toute première grappe de raisin aux hommes. Le domaine est situé dans la vallée de la 
rivière Alazani, au pied de la chaîne de Gombori, au sud des montagnes du Caucase. Cette région de l’est de la Kakhétie en Géorgie est considérée comme 
le berceau du vin.

Shumi Winery - Tsinandali 

Shumi Winery - Iberiuli Khikhvi Qvevri *

Shumi Winery - Saperavi

Shumi Winery - Iberiuli Saperavi Qvevri *

PRODUIT 

Tsinandali

Kakhétie

Kakhétie

Kakhétie

APPELLATION

Rkatsiteli, Kakhuri Mtsvane 

Khikhvi 

Saperavi

Saperavi

CÉPAGE

2024

2022

2023

2023

MILLESIME

Blanc

Blanc

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Kakhétie
AGRICULTURE RAISONNÉE 

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Les Qvevri sont de grandes jarres en terre cuite 
originaires de Géorgie et traditionnellement utilisées 
pour les fermentations et macérations des vins.

*

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



O
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d

Océan Atlantique su
d

Viña Progreso
Canelones

Bodega Piedra Negra
Mendoza

Hacienda Araucano
Vallée de Colchagua

Santiago

Buenos Aires
Montevideo

Mendoza

Ushuaïa

 uruguay - chili - argentine 
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Gabriel Pisano a créé ce domaine « expérimental », comme il aime à le dire, pour produire des vins frais, fruités et représentatifs de la nouvelle 
vague de vins d’Uruguay et de la région de Progreso. Située à 25km de l’océan, cette zone se caractérise par ses sols très calcaires qui donnent 
toute leur typicité aux vins du domaine. La nuit, les vents en provenance de Patagonie rafraichissent les raisins à la suite des chaudes journées, 
créant ainsi une forte amplitude thermique, condition idéale pour produire de grands vins.

Viña Progreso - Revolution Albariño

Viña Progreso - Revolution Tannat

Viña Progreso - Overground Barrel Less Tannat

Viña Progreso - Sueños de Elisa

PRODUIT 

Progreso 

Progreso

Progreso

Progreso

APPELLATION

Albariño

Tannat

Tannat

Tannat

CÉPAGE

2024

2021/24

2020

2015/18

MILLESIME

Blanc

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Canelones

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

AGRICULTURE RAISONNÉE 

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



Après de longues recherches dans plusieurs régions chiliennes, François Lurton implante son vignoble sur un terroir vierge, au sol pauvre et au climat sain et équi-
libré : la vallée de Lolol. Celle-ci se situe dans la zone côtière de la célèbre Vallée de Colchagua, aujourd’hui reconnue comme Dénomination d’Origine Contrôlée et 
productrice de beaucoup de vins les plus connus du pays. Profitant de son expertise acquise à travers le monde et d’une viticulture respectueuse de l’environnement 
(biodynamie), François Lurton élabore ici des vins remarquables de fraîcheur et d’équilibre.

 
GAMME HUMO BLANCO

Le Sauvignon Blanc est le reflet du micro-climat particulier du vignoble de Lolol, où la conduite en biodynamie permet d’exprimer toute la pureté et la noblesse 
du cépage. Le Pinot Noir apprécie également le climat tempéré de Lolol, d’où la création de ce vin, riche et aromatique tout en étant frais et vif avec une touche 
boisée. La gamme s’est ensuite complétée avec le Chardonnay, le Carménère et le Syrah.

 
GAMME CLO DE LOLOL

Le Clo de Lolol rouge est un assemblage savant de plusieurs cépages conduits en biodynamie : Syrah, Carménère, Cabernet Sauvignon et Cabernet Franc, cette 
diversité lui offre une complexité et une profondeur qui n’altèrent en rien le plaisir direct de ses arômes. Le Clo de Lolol blanc est l’essence même du climat tempéré 
de Lolol : un véritable vin chilien avec une touche française.

 
GRAN ARAUCANO

Plusieurs fois élu meilleur Cabernet Sauvignon du Chili, cette cuvée est l’icône de l’Hacienda Araucano et est le parfait exemple du savoir-faire de François Lurton.
Le Gran Araucano offre une jolie concentration de fruits rouges et d’arômes délicatement toastés.

 
ALKA

Le Carménère est devenu le cépage emblématique du Chili où il donne des vins aux tannins soyeux ainsi que les notes très caractéristiques de thé fumé et de cassis. 
Alka est une magnifique preuve de l’intensité et de la rondeur de ce cépage. Avec ce vin, François Lurton prouve que le Carménère peut produire un grand vin 
complexe sans nécessité d’assemblage.

Vallée de Colchagua
BIO 



Vallée de Colchagua

Hacienda Araucano - Carménère

Humo Blanco - Sauvignon

Humo Blanco - Chardonnay

Humo Blanco - Pinot Noir

Humo Blanco Cabernet-Franc

Humo Blanco - Carménère

Humo Blanco L’Atelier - Syrah-Viognier

Humo Blanco L’atelier - «Naranjo»

CLO de Lolol Blanc

CLO de Lolol Rouge

Gran Araucano Cabernet Sauvignon

Alka Carmenere

PRODUIT 

Vallée Centrale

Vallée de Lolol

Vallée de Lolol

Vallée de Lolol

Vallée de Lolol

Vallée de Lolol

Vallée de Lolol

Vallée de Lolol

Vallée de Lolol

Vallée de Lolol

Vallée de Colchagua

Vallée de Colchagua

APPELLATION

Carménère

Sauvignon Blanc

Chardonnay

Pinot Noir

Cabernet-franc

Carménère

Syrah, viognier

Sauvignon Blanc, Chardonnay

Sauvignon Blanc, Chardonnay

Syrah, Carménère, Cabernet Franc, Cabernet Sauvignon

Cabernet Sauvignon

Carménère

CÉPAGE

2023/25

2024/25

2023/24

2023/24

2022

2022/23

2023

2021

2022/24

2022

2022

2016/22

MILLESIME

Rouge

Blanc

Blanc

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

Orange

Blanc

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

BIO 

35

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



La Bodega Piedra Negra est le domaine biologique créé par François Lurton à Chacayes dans la Vallée de Uco (Mendoza) il y a plus de 25 ans. Ce terroir graveleux 
se situe au pied de la cordillère des Andes, entre 1100 et 1300 mètres d’altitude. L’IG Chacayes, créée récemment témoigne du caractère unique des terroirs autour 
de la Bodega.

 
GAMME ALTA COLECCION

Une gamme de vins variétaux, fruités et gourmands. Les Pinots Gris et les rosés de Pinot Gris se sont rapidement imposés parmi les vins phares de la gamme grâce 
à leur intensité aromatique et leur fraicheur. Leur succès international positionne François Lurton comme l’un des principaux producteurs de Pinot Gris argentin. 
L’élégance et la typicité des cépages emblématiques argentins, le Malbec et le Torrontés, en font aujourd’hui des références de la région de Mendoza.

 
GAMME ARROYO GRANDE

Dans le cœur de Los Chacayes, à 1200 mètres d’altitude au pied des plus hauts sommets andins, cette zone a été appelée Arroyo Grande car située dans le lit d’un 
ancien torrent. Un terroir unique offrant une finesse exceptionnelle pour ce Malbec sans soufre et une très belle fraicheur pour le Pinot Gris.

 
GAMME RESERVE

Vendangé assez tardivement avant une vinification en barriques, on retrouve ici le Malbec - cépage phare de l’Argentine - dans un vin est souple et élégant avec de 
discrètes notes toastées et vanillées.

 
GAMME GRAN LURTON

Le Cabernet Sauvignon exprime au contact du terroir argentin une expression tout à fait différente : beaux fruits noirs et délicates notes épicées. Ce fut le 1er vin 
argentin à gagner une médaille d’Or au Wine Challenge de Londres (1996).  Le Gran Lurton Blanc, vinifié sur lies et en barriques, est un vin original à base du 
cépage italien « Friulano », fruité, vif et rond.

 
GRAN MALBEC

Le défi pour ce vin était de créer un Malbec souple et élégant tout en conservant l’extraordinaire complexité du cépage emblématique de l’Argentine. Arômes de 
fruits noirs et d’épices. Un pari réussi pour un Malbec magnifié. 

 
CHACAYES

Ce vin riche et concentré provient des meilleures parcelles de la bodega dont l’une d’elles est plantée de 20 000 pieds par hectare, soit une des plus grandes densités 
enregistrées au monde. «Chacayes», vin phare de la dénomination d’origine du même nom, est un vin dont l’excellence est recherchée à travers le monde. C’est le 
seul vin argentin au monde a avoir été dans le Top 10 du fameux Wine Spectator. «L’Esprit de Chacayes» est élaboré avec les mêmes raisins dans un style tout autre 
: dénué d’élevage en barrique il retranscrit de façon très pure le terroir de Los Chacayes.

Mendoza
BIO 



Mendoza

Bodega Piedra Negra - Alta Coleccion Torrontés

Bodega Piedra Negra - Alta Coleccion Pinot Gris

Bodega Piedra Negra - Alta Coleccion Rosado

Bodega Piedra Negra - Alta Coleccion Malbec

Bodega Piedra Negra - Arroyo Grande Pinot Gris Jackot

Bodega Piedra Negra - Malbec Reserve

Gran Lurton - Corte Friulano

Gran Lurton - Cabernet Sauvignon

Bodega Piedra Negra - Gran Malbec

Esprit de Chacayes

Chacayes

PRODUIT 

Mendoza

Los Chacayes

Los Chacayes

Mendoza

Los Chacayes

Los Chacayes

Los Chacayes

Los Chacayes

Los Chacayes

Los Chacayes

Los Chacayes

APPELLATION

Torrontés

Pinot Gris

Pinot Gris

Malbec

Pinot Gris

Malbec

Friulano

Cabernet Sauvignon

Malbec

Malbec, Côt

Malbec, Côt

CÉPAGE

2025

2024/25

2023/24

2025

2022

2022/23

2022/23

2018

2021

2022

-

MILLESIME

Blanc

Blanc

Rosé

Rouge

Blanc

Rouge  

Blanc

Rouge

Rouge  

Rouge  

Rouge  

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

BIO 

VOIR TARIF GRANDS CRUS	

LIM
ITE

1.5L
SO

2
LIM

ITE
1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1
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O
céan Atlantique sud

Océa
n In

die
n

ERNST GOUWS & CO
Stellenbosch

Le Cap

Johannesburg

lesotho

namibie

botswana
mosambique

zimbabwe

 afrique du sud 
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En 1975 Ernst Gouws se rend en Europe à la demande de son père avec comme consigne de ne pas revenir tant qu’il ne maitriserait pas par-
faitement l’art de la vinification. Quarante ans, trois enfants et beaucoup de petits-enfants plus tard, Ernst et Gwenda sont toujours à la tête 
du domaine familial Gouws : Ernst en tant que viticulteur et producteur, Gwenda en tant que directrice générale. 

Ernst Gouws & Co Chenin Blanc

CEZ Blanc

Ernst Gouws & Co Pinotage

CEZ Rouge

PRODUIT 

Stellenbosch

Coastal Region

Stellenbosch

Coastal Region

APPELLATION

Chenin Blanc

Chenin Blanc, sémillon

Pinotage

Syrah, Grenache, Cinsaut

CÉPAGE

2023/25

2023/25

2024

2022

MILLESIME

Blanc

Blanc

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Stellenbosch

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

AGRICULTURE RAISONNÉE 

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



Océan Indien

Océan Pacifique sud

Yalumba
Australie Méridionale

Sydney

Saint Clair
Marlborough

Auckland

Christchurch

Melbourne

Adelaïde

Saint Clair
Hawke's Bay

nouvelle zélande - australie 
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Neal et Judy Ibboston sont des pionniers de la viticulture à Malborough depuis 1978 et ont créé le domaine Saint Clair Family Estate en 1994. Les Ibboston 
allient leur expertise viticole au terroir unique du Marlborough, avec l’aide précieuse de l’une des meilleures équipes d’œnologie de Nouvelle-Zélande. Ce 
domaine familiale à la réputation internationale est certifié Sustainable Winegrowing New Zealand (SWNZ).

Saint Clair - Vicar’s Choice Sauvignon Blanc

Saint Clair - Pioneer Block 20 Cash Block Sauvignon Blanc

Saint Clair - Pioneer Block 10 Twin Hills Chardonnay

Saint Clair - Origin Pinot Noir

Saint Clair - Pioneer Block 17 Plateau Syrah

Saint Clair - Omaka Reserve Pinot Noir

PRODUIT 

Marlborough Valley

Marlborough Valley

Marlborough Valley

Marlborough Valley

Hawke’s Bay

Marlborough Valley

APPELLATION

Sauvignon Blanc

Sauvignon Blanc

Chardonnay

Pinot Noir

Syrah

Pinot Noir

CÉPAGE

2023/25

2023/25

2023

2022/24

2020

2022/23

MILLESIME

Blanc

Blanc

Blanc

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Marlborough, Hawke’s Bay

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1
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CERTIFIÉ SUSTAINABLE WINEGROWING NEW ZEALAND

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



Après 5 générations et 167 années, Yalumba n’est autre que le domaine familial le plus vieux d’Australie. Avec les années, le domaine a grandi en taille et 
en renommée et représente aujourd’hui ce que l’Australie a de meilleur à offrir. Yalumba possède des vignobles dans certaines des zones viticoles les plus 
renommées du pays : Barossa Valley, Eden Valley et Coonawara, entre autres.

Yalumba - Y Series Unwooded Chardonnay

Yalumba - Y Series Viognier

Yalumba - Y Series Shiraz

Yalumba - Samuel’s Collection Chardonnay

Yalumba - Samuel’s Collection Grenache

Yalumba - Samuel’s Collection Shiraz

Yalumba - The Signature

Yalumba - The Caley Cabernet-Sauvignon Shiraz

PRODUIT 

South Australia

South Australia

South Australia

Eden Valley

Barossa Valley

Barossa Valley

Barossa Valley

Coonawarra & Barossa Valley

APPELLATION

Chardonnay

Viognier

Syrah

Chardonnay

Grenache

Syrah

Cabernet Sauvignon, Syrah

Cabernet Sauvignon, Syrah

CÉPAGE

2021/22

2018/21

2022

2020

2020

2019

2016

-

MILLESIME

Blanc

Blanc

Rouge

Blanc

Rouge

Rouge

Rouge

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

75cl

FORMAT

Australie Méridionale

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

VEGAN

VOIR TARIF GRANDS CRUS	

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

californie



O
céan Pacifique

Kendall-Jackson
Californie

Cambria Winery
Californie

San francisco

Los Angeles

basse californie

arizona

nevada

oregon

californie
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Alors que la culture de la vigne à haute altitude implique de nombreuses difficultés pour les viticulteurs, Kendall Jackson en a fait l’une de 
ses particularités en travaillant ses raisins sur des sites élevés qui participent indéniablement au caractère intense des vins du domaine. Leurs 
vignobles sont situés sur les régions côtières de Californie, plantés en coteaux au sommet des crêtes. Sur ces sites magnifiques, les vignerons 
travaillent une palette d’arômes variée et créent des vins d’une profondeur et d’une complexité exceptionnelles.

Kendall Jackson - Vintner’s Reserve Chardonnay

Kendall Jackson - Vintner’s Reserve Zinfandel

PRODUIT 

California

Mendocino County

APPELLATION

Chardonnay

Zinfandel

CÉPAGE

2023

2020/21

MILLESIME

Blanc

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

FORMAT

Californie

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Passionnément dirigé par deux sœurs, Katherine et Julia Jackson, le domaine Cambria est l’un des tout premiers de la vallée de Santa Maria dont 
les parcelles historiques de la propriété remontent à 1971. Les longs étés ensoleillés ne sont jamais excessifs car tempérés par la brise fraîche 
du Pacifique. Une fraîcheur qui fait des Chardonnay et Pinot Noir de Cambria une référence de l’excellence californienne.

Cambria Estate Winery - Katherine’s Vineyard Chardonnay

Cambria Estate Winery - Julia’s Vineyard Pinot Noir

PRODUIT 

Santa Maria Valley

Santa Maria Valley

APPELLATION

Chardonnay

Pinot Noir

CÉPAGE

2021

2021

MILLESIME

Blanc

Rouge

 COULEUR

75cl

75cl

FORMAT

Californie
AGRICULTURE DURABLE

AGRICULTURE RAISONNÉE 
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LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

Bag In Box

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1

LIMITE
1.5L

SO2 LIMITE1



Bag In Box

Giacondi Casa - Grillo Bianco

Giacondi Casa - Nero d’Avola Rosato 

Giacondi Casa - Nero d’Avola Rosso

PRODUIT 

DOC Sicilia

DOC Sicilia 

DOC Sicilia

APPELLATION

Grillo

Nero d’avola

Nero d’avola

CÉPAGE

Blanc

Rosé

Rouge

 COULEUR

Sicilia

5L

5L

5L

FORMAT
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Giancondi Casa, c’est l’essence même de la Sicile. La fraicheur de la méditerranée, le sel sur la peau, les cris des enfants jouant au foot, le parfum 
des cuisines s’échappant des fenêtres. Ce producteur authentique et polyvalent nous livre des vins qui s’adaptent autour d’une table familiale, 
entre amis, en mangeant ou à l’apéritif... bref des vins qui plaisent ! 



Les Coffrets Bois Panachés

Hauts de Janeil - Syrah-Grenache - France

Hermanos Lurton - Verdejo - Espagne

Il Palazzo - Chianti - Italie 

Antico Blasone - Montepulciano d’Abruzzo - Italie

Hermanos Lurton - Verdejo - Espagne

Hauts de Janeil - Syrah-Grenache - France

Hermanos Lurton - Tempranillo - Espagne

Il Palazzo - Chianti - Italie 

Fumées Blanches - Sauvignon Blanc - France

Cadeaux idéals, ces coffrets aux assortiments originaux permettent aux amateurs et néophytes de découvrir de nouveaux horizons vinicoles.

PRODUIT 

PRODUIT 

Rouge

Blanc 

Rouge

Rouge 

Blanc 

Rouge 

Rouge 

Rouge 

Blanc

 COULEUR

 COULEUR

COFFRET FOOT
3 Bouteilles

COFFRET FOOT
6 Bouteilles

3 x 75cl

6 x 75cl

FORMAT

FORMAT

46



Les Fumées Blanches - Sauvignon Blanc - France

Oxford Landing - Shiraz- Australie

Ernst Gouw’s & Co Pinotage - Afrique du Sud

Antico Blasone - Montepulciano d’Abruzzo - Italie

Saint Clair - Vicar’s Choice Sauvignon Blanc - Nouvelle Zélande

Bodega Piedra Negra Alta Colección - Malbec - Argentine

PRODUIT 

Blanc 

Rouge 

Rouge 

Rouge 

Blanc 

Rouge

 COULEUR

COFFRET RUGBY
6 Bouteilles

6 x 75cl

FORMAT

Yalumba Y Series - Shiraz - Australie

Les Fumées Blanches - Sauvignon Blanc - France

Ernst Gouw’s & Co Pinotage - Afrique du Sud

PRODUIT 

Rouge

Blanc 

Rouge

 COULEUR

COFFRET RUGBY
3 Bouteilles

3 x 75cl

FORMAT
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Mazet de Nizas - Sauvignon Viognier - France

Mas Janeil - Le Petit Pas Rouge - France

Château des Erles - Cuvée des Ardoises - France

2 x Hauts de Janeil - Syrah Grenache - France

Hauts de Janeil - Grenache Blanc Sauvignon - France

PRODUIT 

Blanc 

Rouge 

Rouge 

Rouge 

Rouge 

 COULEUR

COFFRET LANGUEDOC-ROUSSILLON
6 Bouteilles

6 x 75cl

FORMAT

Mazet de Nizas - Sauvignon Viognier - France

Mas Janeil - Le Petit Pas Rouge - France

Château des Erles - Cuvée des Ardoises - France

PRODUIT 

Blanc

Rouge

Rouge

 COULEUR

COFFRET LANGUEDOC-ROUSSILLON
3 Bouteilles

3 x 75cl

FORMAT
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Saint Clair - Vicar’s Choice Sauvignon Blanc - Nouvelle Zélande

Bodega Piedra Negra - Alta Colección Malbec - Argentine

Araucano Reserva - Carménère - Chili

PRODUIT 

Blanc 

Rouge 

Rouge

 COULEUR

COFFRET HÉMISPHÈRE SUD
3 Bouteilles

3 x 75cl

FORMAT

Mas Janeil - Le Petit Pas Blanc - France

Bodegas Muriel - Viña Eguia - Espagne

Antico Blasone - Montepulciano d’Abruzzo - Italie

PRODUIT 

Blanc 

Rouge

Rouge

 COULEUR

COFFRET HÉMISPHÈRE NORD
3 Bouteilles

3 x 75cl

FORMAT
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Hermanos Lurton - Verdejo - Espagne

Oxford Landing - Chardonnay - Australie

Araucano Reserva - Carmenere - Chili

Bodega Piedra Negra - Alta Colección Malbec - Argentine

Il Palazzo - Chianti - Italie

Ernst Gouw’s & Co - Pinotage - Afrique du Sud

PRODUIT 

Blanc 

Blanc 

Rouge 

Rouge 

Rouge 

Rouge

 COULEUR

COFFRET VOYAGE AUTOUR DU MONDE
6 Bouteilles

6 x 75cl

FORMAT

Catalogue PLV

SOMMELIER

Domaine de Nizas BLEU

LUNETTES DE SOLEIL

Les Fumées Blanches BLANCHES

ARDOISE 50x70cm

Domaines François Lurton



Catalogue PLV

Vous trouverez ci-dessous toute notre PLV disponible.
Si vous souhaitez en ajouter sur une commande, faites en la demande à votre contact commercial pour validation. Sous réserve de disponibilité.

SOMMELIER BILAME

Domaines François Lurton

SOMMELIER

Domaines François Lurton NOIR

SOMMELIER

Les Fumées Blanches BLEU

SOMMELIER

Mas Janeil ROUGE

SOMMELIER

Bodegas Campo Elíseo - VERT

SOMMELIER

Domaine de Nizas BLEU

SOMMELIER

Domaine de Targuerie - ORANGE

SOMMELIER

Bodega Piedra Negra - BLANC

SOMMELIER

Hacienda Araucano - MARRON

CHAPEAU

Les Fumées Blanches

LUNETTES DE SOLEIL

Les Fumées Blanches BLEUES

LUNETTES DE SOLEIL

Les Fumées Blanches BLANCHES

ARDOISE 50x70cm

Les Fumées Blanches

VASQUE

Les Fumées Blanches 

SAC DE PLAGE

Les Fumées Blanches BLANC

SAC DE PLAGE

Les Fumées Blanches BLEU

ARDOISE 50x70cm

Domaines François Lurton

SEAU

Les Fumées Blanches 

SEAU

Domaine de Nizas

SEAU

Mas Janeil

ARDOISE 50x70cm

Nizas & Mas Janeil

ICE BAG

Les Fumées Blanches

DROP STOP

Pardela Wines

ICE BAG

Bi-face Nizas & Mas Janeil

TABLIER

Nizas & Mas Janeil

TABLIER

Les Fumées Blanches

BOUCHON

Nizas ou Mas Janeil

SEAU

Là, Là & Là



Pardela Grands Crus, une division Pardela Wines depuis 2018.

Pardela Grands Crus a une vocation complémentaire de Pardela Wines : commercialiser les Grands Crus les plus rares
et prestigieux de Bordeaux et du monde auprès de nos clients et partenaires.

Pardela Grands Crus, véritable « Négociant de Bordeaux » est allocataire direct de plus de 80 propriétés à Bordeaux et dans le monde.
La gamme est le résultat d’une sélection minutieuse, et dans la lignée de notre philosophie très orientée vers les vins biologiques et biodynamiques,

tout comme notre sélection de « Petits Châteaux ». 

Fidèle aux principes d’ouverture et d’excellence de la maison mère, Pardela Grands Crus se destine au circuit traditionnel,
notamment les cavistes et la grande restauration.

Le tarif Pardela Grands Crus, en constante évolution, est disponible séparément. Il vous suffit d’en faire la demande à votre contact commercial
ou bien via l’adresse : grandscrus@pardelawines.com
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Conditions générales de vente applicables au 1e janvier 2026 :

1)	 CHAMP D’APPLICATION DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE
1.1	 Les présentes conditions générales de vente (ci-après, les « CGV ») sont applicables à l’ensemble des ventes de produits (ci-après les « Produits ») par PARDELA WINES auprès de ses clients professionnels (ci-après les « Clients »), ces derniers achetant 
les Produits pour les revendre en l’état (ci-après les « Clients Revendeurs ») ou à d’autres fins professionnelles (ci-après les « Clients Utilisateurs »).
1.2	 Les CGV constituent le socle unique de la négociation commerciale entre PARDELA WINES et ses Clients et forment un tout indissociable avec les conditions tarifaires de PARDELA WINES.
1.3	 PARDELA WINES se réserve la possibilité de modifier ses CGV à tout moment et adressera, dans cette hypothèse, à ses Clients la version amendée dans un délai de deux (2) mois avant leur date d’entrée en vigueur.
1.4	 A défaut de signature d’un contrat spécifique portant sur la vente des Produits, toute commande passée par le Client à PARDELA WINES implique nécessairement l’acceptation sans réserve par le Client des tarifs en vigueur et des CGV de PARDELA 
WINES. Pour être opposable à PARDELA WINES, toute dérogation aux CGV doit avoir été préalablement et expressément acceptée par écrit. En conséquence, même en l’absence de signature d’un contrat spécifique portant sur la vente des Produits, les dispositions 
des CGV non contredites par ledit contrat spécifique seront pleinement applicables et opposables au Client.
2)	 COMMANDES
2.1	 Toutes commandes doivent parvenir à PARDELA WINES, avant quinze (15) heures, par écrit et être adressées par courrier, email, télécopie ou EDI. Toute commande qui sera reçue par PARDELA WINES après quinze (15) heures, sera réputée être 
parvenue à PARDELA WINES le lendemain matin à neuf (9) heures. Chaque commande doit mentionner le nom du Client à facturer, l’adresse de livraison, la quantité exacte et les références précises des Produits commandés ainsi que la date et l’horaire de livraison 
souhaités. Les commandes ne deviennent définitives qu’après acceptation de celles-ci par PARDELA WINES. A défaut de réponse écrite dans un délai de quarante-huit heures (48) heures ouvrées après la réception de la commande, celle-ci sera réputée acceptée sous 
réserve du strict respect par le Client des stipulations des CGV, le délai d’acceptation tacite commençant à courir à compter du lendemain matin neuf (9) heures lorsque la commande est reçue après quinze (15) heures.
2.2.	 PARDELA WINES se réserve le droit de refuser une commande dans les hypothèses suivantes, étant précisé que cette liste n’est pas limitative :
-	 Lorsque la commande présente un caractère anormal ;
-	 En cas de difficulté d’approvisionnement de matières premières de Produits spécifiques comme par exemple les Produits labellisés Bio ou encore les Produits rares ;
-	 En cas de manquement du Client à ses obligations et notamment à ses obligations de paiement ;
-	 En cas d’information insuffisante pour permettre la satisfaction de ladite commande.
2.3	 Toute commande est irrévocable et aucune annulation ni modification ne peut intervenir après réception de la commande par PARDELA WINES, sauf accord écrit et exprès de PARDELA WINES en ce sens. En conséquence, toute annulation ou 
modification de commande par le Client est de nature à engager sa responsabilité et l’oblige à indemniser PARDELA WINES du préjudice subi.
2.4.	 Dispositions spécifiques aux Clients Revendeurs :	
2.4.1	 Afin d’assurer la disponibilité des Produits concernés dans les meilleures conditions, les commandes de Produits objets d’opérations publi-promotionnelles ou portant sur des quantités anormales, doivent faire l’objet de prévisionnels de commande, 
adressés par le Client à PARDELA WINES au plus tard deux (2) mois avant le début de l’opération (trois (3) mois pour les Produits dont l’adresse de livraison se situe en dehors de l’Europe) et les commandes fermes doivent être adressées au plus tard un (1) mois avant 
le début de l’opération.
	 En l’absence de transmission des prévisionnels ou des commandes fermes dans les délais visés ci-avant, ou à défaut pour le Client de respecter les volumes prévisionnels annoncés, PARDELA WINES fera ses meilleurs efforts pour satisfaire la commande 
du Client. Cependant, à défaut pour PARDELA WINES de pouvoir honorer la totalité de la commande en cas de non-respect par le Client des dispositions qui précèdent, la responsabilité de PARDELA WINES ne saurait en aucun cas être engagée à l’égard du Client et 
aucune pénalité et aucun dommage-intérêt ne saurait lui être dû par PARDELA WINES. En tout état de cause, toute commande relative à une opération promotionnelle n’est acceptée que dans la limite des stocks disponibles et du strict respect du prévisionnel transmis.
2.4.2	 S’agissant des Produits spécifiques tels que les Produits labellisés Bio ou encore les Produits rares, le Client est parfaitement informé par PARDELA WINES que ces Produits sont susceptibles de subir des variations plus importantes de leurs cours de 
matières premières. Ces variations et rupture d’approvisionnement ne peuvent être anticipées par PARDELA WINES au moment de l’élaboration de son tarif général annuel, ces causes étant totalement extérieures et imprévisibles. PARDELA WINES fera ses meilleurs 
efforts pour informer ses Clients de la survenance de ces variations. En tout état de cause, PARDELA WINES se réserve la faculté de refuser toute commande portant sur ces Produits spécifiques tels que ceux labellisés Bio ou les Produits rares en cas de variation des 
cours de matières premières, sans que cela ne puisse être de nature à engager sa responsabilité. Le Client ne pourra, en pareille hypothèse, réclamer le paiement d’une quelconque pénalité de retard ou de rupture.
3) TARIF - PRODUITS
3.1	 Tarif
3.1.1. 	 Les Produits sont facturés au tarif en vigueur au jour de de la passation de la commande. Les tarifs s’entendent en Euros hors toutes taxes et droits, nets, emballage standard compris, départ (EX-Work) sauf si indiqué différemment sur le tarif (franco 
avec minimum de commande par exemple).
3.1.2. 	 L’envoi de tarifs ne constitue en tout état de cause pas une offre ferme. PARDELA WINES se réserve la faculté de modifier, à tout moment, sa grille tarifaire sous réserve d’un délai de prévenance de deux (2) mois notifié par écrit. L’évolution du tarif est 
susceptible de traduire notamment celle du cours des matières premières, des coûts de production, de l’énergie et du travail et/ou de logistique (comprenant notamment, le coût du transport, les taxes afférentes à l’activité de production ou la fonction logistique).
3.1.3.	 Disposition spécifique au Client Revendeur : Il est expressément souligné que lorsque les parties seront convenues d’un prix dans le cadre d’un accord spécifique, l’application de ce nouveau tarif en cours d’exécution de l’accord impliquera la signature 
d’un avenant constatant l’acceptation du nouveau tarif par le Client. En tout état de cause, les parties seront tenues de négocier de bonne foi, dans des délais brefs.
3.2	 Produits : PARDELA WINES détermine et est seule responsable de l’évolution de ses Produits et notamment de ses gammes et du packaging. PARDELA WINES se réserve ainsi la possibilité de cesser la commercialisation de tout Produit proposé au 
Client figurant sur les documents commerciaux et/ou de modifier à tout moment les caractéristiques de ses Produits, en respectant, dans la mesure du possible, un délai de prévenance, sans que le Client ne puisse engager la responsabilité de PARDELA WINES à cet 
égard et/ou réclamer le paiement de dommages-intérêts.
3.4	 PARDELA WINES précise qu’à la date de la rédaction des CGV, il n’existe pas d’indicateur pertinent disponible au sens de l’article L.443-4 du Code de commerce. La spécificité des Produits, appartenant à la catégorie des Vins et Spiritueux, rend, à ce 
stade, impossible l’identification d’indicateurs pertinents. A ce jour, les organisations interprofessionnelles, l’Observatoire de la formation des prix et des marges des produits alimentaires et tout autre organisme français – au sens des Lignes directrices sur la prise en 
compte des indicateurs dans la chaîne contractuelle – n’ont pas, à la connaissance de PARDELA WINES, diffusé d’indicateur qui apparaîtrait pertinent pour ses produits.
4)	 CONDITIONS DE RÈGLEMENT
4.1	 Les factures sont payables au siège administratif de PARDELA WINES, dont l’adresse figure en tête des présentes CGV, dans un délai de trente (30) net à partir de la date d’expédition des produits, sauf délai de paiement inférieur convenu différemment 
par écrit entre les parties.
4.2	 En cas de retard de paiement total ou partiel, le Client sera redevable, de plein droit :
-	 d’une pénalité de retard dont le taux d’intérêt sera calculé à partir du taux d’intérêt appliqué par la banque centrale européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de dix (10) points de pourcentage. Ces intérêts courront du jour 
de l’échéance (date de règlement portée sur la facture) jusqu’à l’encaissement intégral effectif du prix ;
-	 d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, d’un montant de quarante (40) euros, sans préjudice de la faculté pour PARDELA WINES de réclamer une indemnisation complémentaire sur justificatifs.
En outre, à défaut de paiement d’une facture à son échéance, la restitution des Produits afférents à la facture pourra être demandée à l’issue d’un délai de trois (3) jours ouvrés à compter de la réception d’une lettre de mise en demeure restée sans effet.
4.3.	 Tout litige de facturation ou de livraison n’est pas suspensif du paiement de la facture relative aux Produits livrés. Même en cas de litige sur son libellé ou son contenu, toute facture, qui fera, le cas échéant, l’objet d’une régularisation ultérieure, doit être 
payée à son échéance. Aucune compensation ni déduction d’office ne pourra être opérée unilatéralement par le Client. En effet, toute déduction ou compensation, notamment avec des pénalités réclamées par le Client, à quelque titre que ce soit, ne pourront être opérées 
par le Client qu’après accord préalable et écrit de PARDELA WINES qui devra avoir été mise en mesure d’apprécier la réalité des griefs reprochés conformément à l’article L.441-17 du Code du commerce dans sa rédaction issue de la loi visant à protéger la rémunération 
des agriculteurs. En cas de contestation par PARDELA WINES du bien-fondé de la somme réclamée par le Client, aucune compensation ne pourra intervenir.
5)	 LIVRAISONS
5.1. 	 Livraison en Départ : Les Produits PARDELA WINES sont livrables en Départ Vayres (33870) pour la France Métropolitaine et les pays étrangers, sauf accord écrit contraire entre les parties. Le Client organise alors lui-même l’enlèvement des Produits 
à partir de l’entrepôt de PARDELA WINES. Si les parties sont convenues que les Produits sont vendus franco, la livraison des Produits sera effectuée par avis de mise à disposition des Produits par PARDELA WINES à Vayres (33870), à un expéditeur ou transporteur. 
	 Il sera systématiquement demandé au client de pratiquer l’échange de palette europe standard. Dans le cas d’un enlèvement cet échange devra être fait au moment de l’enlèvement de la marchandise et ne pourra être fait ultérieurement. Dans le cas de 
commandes en franco, l’échange devra être réalisé, au moment de la livraison, auprès du transporteur mandaté par PARDELA WINES. Tout manquement à cette règle entrainera la facturation au client des palettes europe utilisées pour la préparation de la commande 
au tarif de 15,00 € HT par palette europe.
5.2. 	 Transfert des risques : Sans préjudice des dispositions spécifiques des accords types applicables en matière de transport, le transfert des risques intervient entre les parties dès la mise à disposition des Produits par PARDELA WINES à Vayres. Le 
déchargement des Produits s’effectue en tout état de cause sous la responsabilité exclusive du Client.
5.3  	 Livraisons partielles : Sous réserve de l’information préalable du Client lors de la confirmation de la commande, PARDELA WINES se réserve la faculté de procéder à des mises à disposition ou des livraisons partielles des Produits. Le cas échéant, 
aucune pénalité ne saurait être appliquée par le Client ni aucun dommage et intérêt réclamé, le Client étant tenu de payer le montant de la facture correspondant aux Produits livrés. 
5.4	 Disposition spécifique aux Clients Revendeurs - Taux de service :
5.4.1	 PARDELA WINES s’engage à respecter, auprès d’un même client, un taux de service mensuel supérieur ou égal à soixante-quinze (75) %. Le taux de service correspond au rapport entre le chiffre d’affaires net HT mensuel des Produits non livrés ou 
non-conformes et le chiffre d’affaires net HT mensuel réalisé par le Client au niveau national avec PARDELA WINES.
5.4.2	 Toute commande qui n’aurait pas été acceptée par PARDELA WINES ne pourra pas être prise en compte dans le cadre du calcul du taux de service. Il est d’ailleurs expressément précisé que dans l’hypothèse où PARDELA WINES aurait informé le 
Client, au moment de la confirmation de la commande par ses soins, de l’exécution de la commande en partie ou par des livraisons multiples, le Client ne pourra nullement comptabiliser cette livraison comme non-conforme dans le cadre de l’appréciation du respect du 
taux de service. Par ailleurs, seuls les non-conformités et les retards de livraisons reconnus et non contestés par PARDELA WINES, après que cette dernière ait été en mesure d’apprécier la réalité des griefs qui lui sont reprochés, seront déductibles. En outre, les retards 
et manquements imputables au Client sont expressément exclus du calcul du taux de service.
5.4.3	 Aucune pénalité ne pourra être appliquée unilatéralement et discrétionnairement par le Client dès lors que le taux de service mensuel est respecté par PARDELA WINES. Dans l’hypothèse où le taux de service ne serait pas atteint sur une période 
donnée, l’application éventuelle de pénalités est soumise au respect des dispositions de l’article 7.3 et aux conditions qui suivent (et notamment celles prévues à l’article 5.5, 5.6 et 5.9).
5.4.4	 En tout état de cause, en cas de non-atteinte de ce taux de service, le montant de cette indemnisation ne pourra pas excéder quatre (3)% du montant des Produits livrés en retards ou non livrés durant le mois de référence.
5.5	 Délais de mise à disposition
5.5.1. PARDELA WINES fera ses meilleurs efforts pour mettre à disposition les Produits dans un délai de huit (8) jours ouvrés à compter de l’acceptation de la commande par PARDELA WINES. Ce délai ne constitue pas un délai de rigueur et PARDELA WINES ne 
pourra voir sa responsabilité engagée à l’égard du Client en cas de retard de livraison.
5.5.2	 En tout état de cause, les délais de mise à disposition indiqués par PARDELA WINES ne l’engagent qu’à raison de la date de livraison convenue. Le créneau horaire de livraison doit être convenu entre PARDELA WINES, le Client et le transporteur.
5.5.3. 	 En tout état de cause, aucune pénalité ni aucun dommage et intérêt ne sera dû par PARDELA WINES au Client dès lors que le non-respect des créneaux de mise à disposition convenus résulte de circonstances extérieures à PARDELA WINES et/ou 
aux conditions de circulation et/ou d’un fait imputable, en tout ou partie, au Client ou au transporteur.
5.5.4. 	 En conséquence, dans les hypothèses susvisées, aucune pénalité, de quelque nature que ce soit ne saurait être appliquée unilatéralement par le Client ni aucun dommages-intérêts dû par PARDELA WINES, ce que le Client reconnaît et accepte expres-
sément.
5.6. Retard de mise à disposition et pénalités
5.6.1. 	 Un éventuel retard de livraison, de quelque nature que ce soit, ne saurait donner droit au Client d’annuler, totalement ou partiellement, sa commande et/ou de refuser les Produits, sans que PARDELA WINES n’ait été en mesure de constater effective-
ment et préalablement, la réalité du grief qui lui est reproché par le Client. En tout état de cause, le retour des Produits ne peut intervenir qu’à condition d’avoir fait l’objet de l’accord exprès et préalable de PARDELA WINES, dans les conditions définies à l’article 5.9 des 
CGV.
5.6.2. 	 Le Client est tenu d’établir la réalité du grief reproché et du préjudice subi ainsi que son imputabilité à PARDELA WINES.
5.6.3.	 Sous réserve que le retard de mise à disposition soit supérieur à deux (2) journées et soit imputable à PARDELA WINES, l’application éventuelle de pénalités suppose le respect par le Client des dispositions de l’article 7.3.
5.6.4. 	 Compte-tenu du caractère aléatoire, extérieur et imprévisible de l’approvisionnement de certaines matières premières, aucune pénalité, de quelque nature que ce soit, ne peut être appliquée ou réclamée à PARDELA WINES au titre de la mise à dispo-
sition de Produits spécifiques tels que les Produits labellisés Bio ou de tous Produits susceptibles d’enregistrer une rareté ou des difficultés d’approvisionnement de ses matières premières.
5. 7	 Réserves aux transporteurs
5.7.1. 	 Les Produits doivent être transportés à des températures correctes n’excédant pas vingt-huit (28)°C, sans variation rapide (pas plus de dix (10)°C dans une même journée). Le transporteur devra transporter les Produits conformément à ces indications.
5.7.2. 	 Il appartient au Client de procéder aux vérifications usuelles au moment de la prise en charge des Produits.
5.7.3	 En tout état de cause, le Client fera son affaire personnelle de tous recours éventuels contre les transporteurs en cas de manquants, avaries, retards ou autres, et ce, dans les conditions prévues à l’article L.133-1 et suivants du Code de Commerce.
5.8	 Stockage et rotation des Produits : Les Produits doivent être stockés à une température comprise entre dix (10) et vingt-cinq (25) degrés et ne doivent pas être soumis à une variation de température rapide. Par ailleurs, les habillages extérieurs doivent 
être protégés de toute intempérie et de l’humidité ambiante.
5. 9. Produits non conformes
5.9.1. 	 Sans préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur telles que définies à l’article 5.7, les réclamations sur les défauts apparents ou sur la non-conformité du Produit mis à disposition doivent être formulées et adressées par écrit au siège 
de PARDELA WINES, à peine d’irrecevabilité, dans un délai de deux (2) jours à compter de la mise à disposition des Produits. Il appartient au Client d’établir la réalité des non-conformités en transmettant à PARDELA WINES les éléments de preuve adéquats, toutes 
vérifications ou analyses effectuées directement par le Client restant à sa charge. Le Client s’oblige à laisser à PARDELA WINES toutes facilités pour procéder à la constatation de ces défauts et pour y porter le cas échéant remède.
Les retours de Produits ne sont autorisés et acceptés qu’après accord préalable et écrit de PARDELA WINES. Les retours doivent parvenir à PARDELA WINES en parfait état de neuf, sans avoir subi de quelconques modifications, dans un délai de quatre (4) jours à 
compter de la reconnaissance par PARDELA WINES de la non-conformité.
Aucun retour et reprise de Produits non justifiés ne pourront être exigés par le Client. En outre, aucun retour ni reprise ne seront acceptés par PARDELA WINES en cas de non-respect par le Client des prescriptions relatives aux conditions de stockage définies à 
l’article 5.8.
5.9.2. 	 La responsabilité de PARDELA WINES est strictement limitée au remplacement des Produits litigieux, à l’exclusion de tous dommages-intérêts.
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5.9.3. 	 En tout état de cause, le Client s’interdit de refuser des Produits et/ou de procéder à des retours de Produits et/ou de détruire les Produits, sans que PARDELA WINES n’ait été en mesure de contrôler la réalité du grief invoqué par le Client. Tout refus 
injustifié de tout ou partie des Produits, donnera lieu à la facturation des frais de transport et autres frais occasionnés par le refus.

5.9.4. 	 En l’absence de réserve ou réclamation formulée par le Client conformément aux stipulations du présent article, tout Produit mis à disposition sera réputé conforme.
6)	 RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ
PARDELA WINES SE RESERVE LA PROPRIETE DES PRODUITS LIVRES JUSQU’AU COMPLET PAIEMENT DU PRIX DESDITS PRODUITS, CE QUI SUPPOSE QUE LES FONDS SOIENT EFFECTIVEMENT CREDITES SUR LES COMPTES BANCAIRES 
DE PARDELA WINES.
La réserve de propriété ne fait pas échec au transfert des risques dans les conditions définies à l’article 5.2 des CGV.
Pendant la durée de la réserve de propriété en tant que dépositaire, le Client devra assurer les Produits contre tous les risques de dommages ou de responsabilité et notamment souscrire une assurance de responsabilité du fait des Produits pour le compte de PARDELA 
WINES et à ses frais.
Le Client s’oblige à permettre à tout moment l’identification et la revendication des Produits livrés. De convention expresse, les Produits en stock chez le Client sont réputés afférents aux factures non réglées.
Le Client, autorisé à revendre les Produits livrés dans l’exécution normale de son commerce, est tenu d’informer immédiatement PARDELA WINES de la saisie, au profit d’un tiers, des Produits livrés sous réserve de propriété. Le Client s’interdit en outre de donner en 
gage ou de céder à titre de garantie la propriété des Produits. En cas de revente, il s’engage à céder ses créances sur les sous-acquéreurs à PARDELA WINES à concurrence des sommes dues.
7)	 RESPONSABILITE
7.1. 	 La responsabilité de PARDELA WINES ne pourra en aucun cas être engagée en cas de non-conformité des Produits aux normes et réglementations qui entreraient en vigueur après l’acceptation de la commande, en cas de mauvais entreposage, stockage, 
manipulation des Produits par le Client ou encore en cas d’utilisation des Produits dans des conditions anormales. En conséquence, PARDELA WINES décline toute responsabilité en cas de détérioration ou avaries survenues aux Produits pour quelque cause que ce 
soit (par exemple : dégâts des eaux, incendie, inondation, humidité, rongeurs, etc…) ainsi qu’en cas de perte, totale ou partielle, dès lors que les risques auront été transférés conformément aux stipulations de l’article 5.2 ci-dessus.
7.2. 	 La responsabilité de PARDELA WINES ne saurait être engagée par le Client que sous réserve que ce dernier établisse une faute imputable à PARDELA WINES, un préjudice direct, certain, matériel et prévisible et un lien de causalité direct, certain et 
exclusif entre la faute et le préjudice. En tout état de cause, PARDELA WINES ne saurait accepter l’application de pénalités prédéterminées, seul le préjudice direct, certain, matériel, prévisible et réellement subi par le Client pouvant donner lieu à réparation de sa part, 
à l’exclusion de tout préjudice indirect, immatériel, incorporel ou hypothétique.
7.3. 	 Encadrement des pénalités : de manière générale, toute application par le Client d’une pénalité devra respecter le Guide des bonnes pratiques en matière de pénalités logistiques édicté par la Commission d’Examen des Pratiques Commerciales (CEPC) 
dans sa Recommandation n° 19-1 ainsi que les dispositions de l’article L.441-17 du Code de commerce dans sa rédaction issue de la loi visant à protéger la rémunération des agriculteurs.
En particulier, PARDELA WINES ne saurait accepter l’application de pénalités revêtant un caractère forfaitaire et prédéterminé. Toute pénalité devra être prouvée par le Client et résulter d’une justification objective et seul le préjudice direct, certain, matériel, prévisible 
et réellement subi par le Client pourra donner lieu à réparation de sa part. Ainsi, les pénalités qui pourraient être dues ne sauraient être supérieures au préjudice effectivement subi par le Client. 
Aucune pénalité ne saurait être appliquée de manière unilatérale et non-contradictoire par le Client, l’application de pénalités supposant que PARDELA WINES ait été en mesure de contrôler la réalité des griefs lui étant reprochés par le Client. A cet égard, PARDELA 
WINES disposera d’un délai raisonnable, qui ne pourra être inférieur à quatorze (14) jours ouvrés, pour vérifier et, le cas échéant, contester la réalité du grief lui étant reproché. 
En tout état de cause, aucune compensation ni déduction d’office ne peut intervenir sans que PARDELA WINES ait expressément reconnu, par écrit et préalablement, la réalité du grief justifiant l’application des pénalités. 
En aucun cas, la pénalité de retard ne pourra résulter d’une stipulation imposée au sein d’un contrat-type par le Client ne correspondant pas à la spécificité de la relation commerciale entre les parties.
Enfin, le Client s’engage à tenir compte, avant d’infliger toute pénalité à PARDELA WINES, des circonstances indépendantes de la volonté de cette dernière. En tout état de cause, aucune pénalité ne pourra lui être infligée en cas de force majeure.
7.4.	 TOUTE RECLAMATION RELATIVE A L’EXECUTION DES VENTES FORMULEE PAR LE CLIENT A L’ENCONTRE DE PARDELA WINES, QUELLES QU’EN SOIENT LA CAUSE ET LA NATURE, AU TITRE D’UNE ANNEE CIVILE, DOIT 
ETRE NOTIFIEE A PARDELA WINES PAR LETTRE RECOMMANDEE AVEC ACCUSE DE RECEPTION AU PLUS TARD DANS LES DOUZE (12) MOIS QUI SUIVENT LADITE ANNEE. PASSE CE DELAI ET PAR DEROGATION AUX DISPOSITIONS DE 
L’ARTICLE L.110-4 DU CODE DU COMMERCE, AUCUNE RECLAMATION AU TITRE DE L’ANNEE CIVILE ECOULEE NE POURRA PLUS ETRE OPPOSEE PAR LE CLIENT A PARDELA WINES, CE QUE LE CLIENT RECONNAIT ET ACCEPTE EXPRES-
SEMENT.
8)	 RETRAIT & RAPPEL
8.1	 Toute procédure de retrait-rappel de Produits interviendra en étroite collaboration entre le Client et PARDELA WINES, dans un souci d’efficacité, de réactivité et de proportionnalité. Dans cette optique, le Client s’engage à informer PARDELA WINES 
de tout vice ou défaut, de quelque nature que ce soit, affectant ses Produits susceptibles de justifier une procédure de retrait ou de rappel, sans délai et au plus tard dans les vingt-quatre (24) heures de sa constatation.
8.2	 En cas de procédure de retrait ou de rappel, PARDELA WINES ne pourra être tenue de prendre en charge que les frais et coûts directs, certains, matériels, prouvés et prévisibles de la procédure, à l’exclusion de tout dommage indirect, immatériel, 
incorporel, hypothétique et/ou non prévisible, et sous la stricte condition que la défectuosité résulte d’une faute ou d’un manquement qui lui est imputable.
8.3	 Tous les frais et coûts liés à une procédure de retrait ou de rappel mise en œuvre par le Client, en application du principe de précaution, resteront à sa charge exclusive dès lors qu’aucun vice ou défaut imputable à PARDELA WINES n’affectera le Produit.
9) 	 EXONERATION DE RESPONSABILITE
9.1	 Force majeure : les obligations de PARDELA WINES seront suspendues de plein droit et sa responsabilité exclue à l’égard du Client en cas de survenance de tout évènement constitutif d’un cas de force majeure, tel que défini à l’article 1218 du Code 
civil et par la jurisprudence des tribunaux français.
	 PARDELA WINES s’engage à prévenir le Client dans les meilleurs délais de la survenance d’un tel évènement.
	 Dans l’hypothèse de la persistance d’un cas de force majeure au-delà de trente (30) jours, chaque partie aura la faculté de résoudre la commande en cours. 
9.2	 Autres causes exonératoires de responsabilité 
9.2.1	 Compte tenu de l’activité de PARDELA WINES, le Client reconnaît et accepte que les circonstances irrésistibles à PARDELA WINES perturbant gravement la fabrication et la livraison des Produits seront considérées comme des causes exonératoires 
de responsabilité en cas de défaut de livraison conforme. Ces mêmes circonstances seront susceptibles de justifier la suspension et/ou la résolution d’une commande. 
	 A titre d’exemples non exhaustifs, constitueront de plein droit des causes exonératoires de responsabilité : lock out, grève, réquisitions, incendie, inondation, conditions climatiques exceptionnelles, crise sanitaire, épidémie, embargo, accident, inter-
ruption ou retard dans les transports, défectuosité des matières premières, pénurie ou toute difficulté d’approvisionnement en matières premières, y compris due au délai d’acheminement logistique depuis la France ou l’étranger, interventions techniques sur l’outil de 
production nécessitant un arrêt complet de plus de deux (2) jours ouvrables, changement notable de situation politique dans le pays du Client ou de tout autre événement indépendant de la volonté de PARDELA WINES entraînant un chômage partiel ou total chez 
PARDELA WINES.
9.2.2	 PARDELA WINES s’engage à faire tout son possible pour honorer les commandes de ses Clients. Néanmoins, dans l’hypothèse de la survenance d’une cause exonératoire de responsabilité, telle que visée à l’article 9.2.1, rendant impossible l’exécution 
par PARDELA WINES de tout ou partie de ses obligations, alors PARDELA WINES sera exonérée de toute responsabilité et les stipulations de l’article 9.1 seront applicables. 
9.2.3	 Dans l’hypothèse de la survenance d’une cause exonératoire de responsabilité telle que visée à l’article 9.2.1 venant modifier l’économie générale de la relation commerciale entre les parties, notamment en rendant la fabrication et/ou fourniture des 
Produits trop onéreuse pour PARDELA WINES, celle-ci s’engage à en informer le Client dans les meilleurs délais.
	 En cas de survenance d’un évènement tel que décrit ci-avant, les parties s’engagent à négocier de bonne foi, pendant une durée qui ne pourra excéder soixante (60) jours, les nouvelles conditions commerciales applicables dans l’objectif de conserver 
l’économie générale initiale sur laquelle les parties s’étaient entendues. 
	 A défaut pour les parties de parvenir à un accord amiable à l’issue du délai de négociation précité, PARDELA WINES se réserve le droit de procéder à la suspension et/ou à la résolution de la commande, sans que sa responsabilité ne puisse être engagée 
par le Client et sans qu’aucune pénalité ni aucun dommage et intérêt ne puisse lui être réclamé.
10)	 PROPRIETE INTELLECTUELLE
10.1	 Aux fins de l’exécution des présentes, et à elles seules, le Client sera amené à faire un usage des marques, logos et visuels de PARDELA WINES.
10.2	 Le droit d’utiliser les marques de PARDELA WINES ne constitue pas une licence au bénéfice du Client, qui ne peut utiliser les marques d’une façon qui créerait un dommage et / ou un préjudice à la qualité de son image, notamment en les adaptant, 
les modifiant ou les dénaturant.
10.3	 De manière plus générale, le Client s’engage à ne pas altérer l’ensemble des droits de propriété intellectuelle de PARDELA WINES et à ne pas en faire un usage impropre qui discréditerait ou dévaloriserait les Produits de PARDELA WINES.
11) 	 DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX CLIENTS REVENDEURS - ACCORDS COMMERCIAUX SPECIFIQUES
11.1. Dès lors que des conditions particulières autres que celles prévues dans les CGV concourant à la détermination du prix sont convenues entre PARDELA WINES et le Client Revendeur, un accord-cadre annuel doit impérativement être formalisé par les parties, 
conformément aux dispositions des articles L. 441-3 et L. 441-4 du Code de commerce. Il est expressément convenu qu’à défaut de conclusion d’un accord-cadre annuel dans les délais légaux, les livraisons s’effectuent sur la seule base des CGV en vigueur.
Les conditions particulières prévues dans l’accord-cadre annuel prennent obligatoirement effet de manière simultanée à l’entrée en vigueur du prix convenu. Ainsi, le tarif et les conditions convenues dans l’éventuel accord-cadre annuel devront entrer en vigueur conco-
mitamment. En aucun cas, ces conditions particulières ne peuvent donner lieu au versement de quelconques sommes ou acomptes, ni à l’émission d’avoirs antérieurement à l’entrée en vigueur du prix convenu.
En cas de versement d’acomptes prévu dans l’accord-cadre annuel, le calcul de leurs montants devra nécessairement tenir compte du chiffre d’affaires réel et encaissé par PARDELA WINES au jour de l’émission de l’acompte, et ce, y compris dans l’hypothèse où la 
convention prévoit le paiement d’un acompte sur un chiffre d’affaires théorique.
L’éventuel accord cadre annuel conclu entre les parties retranscrit un certain équilibre économique qui tient notamment compte de l’assortiment de Produits référencés par le Client au jour de la conclusion de celui-ci. En conséquence, compte-tenu du principe de la 
force obligatoire des contrats et de l’obligation de les exécuter de bonne foi, la signature du contrat implique de facto le maintien, pendant la durée de l’accord, de l’intégralité de l’assortiment sur la base duquel les négociations ont été menées. En aucun cas et nonobstant 
toute stipulation contraire dans les contrats types régularisés, le Client ne dispose de la faculté de modifier unilatéralement l’assortiment sur la base duquel le contrat a été négocié et conclu.
En tout état de cause et sans préjudice de ce qui précède et de l’exigence du respect des dispositions légales applicables, tout déréférencement des Produits de la gamme PARDELA WINES, en cours d’année, qu’il soit total ou partiel et pour quelque raison que ce soit 
entraînerait la renégociation de l’accord et notamment des ristournes de fin d’année et des prestations de services convenues afin de maintenir l’équilibre contractuel initial.
Il est rappelé que, nonobstant la conclusion d’une convention récapitulative, PARDELA WINES pourra refuser des commandes portant sur de Produits spécifiques tels que les Produits labellisés Bio ou encore les Produits rares, compte-tenu du caractère aléatoire de 
l’approvisionnement des matières premières, sans que cela ne puisse être de nature à engager sa responsabilité à l’égard du Client, ce dernier ne pouvant en outre réclamer le paiement d’aucune pénalité, de quelque nature que ce soit, ce que le Client reconnaît et accepte 
expressément.
11.2. La rémunération au profit du Client de services de coopération commerciale ne peut intervenir, le cas échéant, que sur la base de l’accord cadre annuel et de ses éventuels avenants ou contrats d’application. Le paiement par PARDELA WINES de toute facture 
émise à ce titre par le Client est subordonné : 
-	 d’une part, par le respect du formalisme édicté à l’article L.441-9 du Code de commerce (en particulier à la description précise des services rendus) et par la réalisation complète et exhaustive des prestations facturées,
-	 d’autre part, par la justification qu’apporte le Client, sur simple demande de PARDELA WINES, quant à l’effectivité et à l’exhaustivité des services rendus, tels que décrits sur la facture.
11.3. Dans le cadre des opérations sous mandat (NIP), PARDELA WINES pourrait être amenée à confier à son Client, le mandat d’accorder au consommateur, un avantage promotionnel. Cette opération pourrait alors être financée par PARDELA WINES, sous réserve 
de la définition préalable des modalités de cette opération dans un contrat de mandat opération par opération. Ainsi, le contrat de mandat devra notamment fixer le plafond de l’engagement de PARDELA WINES, en volume ou en coût, pour l’opération concernée. Il 
devra également prévoir l’engagement du Client de ne pas modifier unilatéralement la mécanique promotionnelle mise en œuvre à l’occasion de cette opération. Le plan d’affaires annexé à l’accord cadre annuel ne pourra en aucune manière fixer un engagement annuel 
de PARDELA WINES au titre des opérations sous mandat. 
Au titre de la reddition de comptes, le Client s’engage à démontrer les sommes avancées au consommateur, au nom et pour le compte de PARDELA WINES, aux fins de vérification avant remboursement. Dans le respect du droit de la concurrence, ni PARDELA WINES 
ni le Client n’évoqueront le prix pratiqué finalement en magasins à l’occasion de la promotion.
11.4.	 Est exclu tout paiement par compensation avec les factures émises par PARDELA WINES, au titre des avantages versés au Client en matière de NIP ou pour la rémunération de services non prévus par l’accord-cadre annuel.
12)	 DISPOSITIONS DIVERSES
12.1. Le fait pour PARDELA WINES de ne pas respecter l’une quelconque des obligations mises à sa charge par le Client, pour des causes indépendantes de la volonté de PARDELA WINES, ne pourra pas avoir pour conséquence la cessation immédiate de toute relation, 
telle que la résiliation des commandes en cours et/ou la résolution des ventes des Produits déjà livrés de la part du Client.
12.2.	 PARDELA WINES se réserve le droit de résilier les commandes en cours en cas d’inexécution par le Client de l’une quelconque de ses obligations, quatre (4) jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
restée sans effet.
12.3.	 Le fait pour PARDELA WINES de ne pas se prévaloir, à un moment donné, de l’une quelconque des dispositions des CGV ne peut nullement être interprété comme valant renonciation de la part de PARDELA WINES à s’en prévaloir ultérieurement.
13)	 DROIT APPLICABLE - ATTRIBUTION DE JURIDICTION
DE CONVENTION EXPRESSE, LE DROIT FRANÇAIS EST APPLICABLE AUX PRESENTES CGV. PAR AILLEURS, IL EST ATTRIBUE COMPETENCE EXCLUSIVE POUR TOUS LES LITIGES QUI S’ELEVERAIENT ENTRE LES PARTIES A L’OCCASION 
DE LEURS RAPPORTS COMMERCIAUX, AUX TRIBUNAUX COMPETENTS DE LIBOURNE, QUELS QUE SOIENT LE LIEU DE LIVRAISON, LE MODE DE PAIEMENT ACCEPTE, ET MEME EN CAS D’APPEL EN GARANTIE OU DE PLURALITE DE 
DEFENDEURS.
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